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Mes chères concitoyennes, Mes chers concitoyens,

À l’aube de cette année 2023, je vous présente mes vœux de bonne et heureuse 
année et vous souhaite surtout une bonne santé.

En premier lieu, j’ai une pensée chaleureuse mais attristée pour tous les Calmétiennes 
et Calmétiens qui nous ont quittés durant l’année écoulée et assurer de mon soutien 
à celles et ceux qui y ont perdu un proche.

Notre société change rapidement dans de nombreux domaines : numérisation des 
procédures, changements climatiques, situation énergétique… Face à ces change-
ments, je pense aux plus anciens d’entre nous qui ont plus de diffi cultés à s’inscrire dans ces réelles per-
turbations. Je souhaite qu’ils gardent toute leur vitalité et leur bonne humeur, et que 2023 leur apporte 
satisfaction.

Je pense également aux plus jeunes et à leurs parents face à une utilisation et une consommation tou-
jours plus importantes des technologies qui malgré tous les avantages qu’elles procurent peuvent aussi 
éloigner les « surconsommateurs » des réalités de notre société. L’avenir se bâtit sur les apprentissages et 
l’école, pas à travers les écrans. L’école doit rester un « havre de paix » donnant les mêmes chances aux 
enfants à travers les enseignements et l’ouverture culturelle qu’elle propose.

Le réchauffement climatique n’est plus une simple théorie, il nous impacte aujourd’hui très concrète-
ment. Nos modes de vie sont déjà directement touchés et vont continuer de l’être. Chacun de nous doit 
être responsable et apporter sa pierre à l’édifi ce du changement, que ce soit pour lui-même et pour les 
générations futures. Ce n’est pas une chose facile à intégrer quand les habitudes sont là. 

La municipalité doit faire – et fait – les efforts nécessaires pour accompagner ces changements : écono-
mies d’énergie, économies d’eau, aménagements pour sécuriser les déplacements, etc. Concrètement, 
cela va se traduire en 2023 par l’aménagement de la rue des Moutiers début janvier après un an d’études 
et de préparation avec les partenaires, la mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluies 
pour nos espaces verts, le lancement d’études pour le développement des énergies renouvelables photo-
voltaïques ; un budget spécifi que y sera consacré.

Notre territoire du pays de Retz est très dynamique et Chaumes-en-Retz l’est tout particulièrement. Le 
tissu associatif de la commune mène des actions indispensables au bon fonctionnement des liens sociaux 
de celle-ci. Je tiens à remercier les associations et leurs représentants et leur assure une écoute attentive 
de la part des élus. Je souhaite qu’elles gardent toute leur vitalité pour permettre à nos concitoyens de 
s’épanouir et de développer l’esprit collectif dont notre société a tant besoin. Merci aux bénévoles tant 
investis.

Les artisans, les commerçants et les entreprises montrent une vitalité certaine même si celle-ci est mise à 
mal par la fl ambée des coûts énergétiques et des matériaux, sans compter les diffi cultés de recrutements 
auxquelles ils doivent faire face. Le pays de Retz est accueillant et va continuer à se développer. Que 2023 
leur apporte satisfaction et réussite dans leur travail et leurs projets.

La municipalité s’inscrit dans une dynamique d’écoute. C’est le sens de la mise en place du budget parti-
cipatif. De nombreux projets proposés par les Calmétiennes et Calmétiens ont été reçus. Ils ont été ana-
lysés par le Conseil des citoyens qui a remis ses choix à la commission Communication et vie citoyenne. 
Les projets retenus seront mis en avant lors de la présentation des vœux à la population.

Je vous adresse à vous tous, mes chers concitoyens, mes plus sincères vœux de bonheur, de santé, de 
prospérité et de sérénité pour cette année 2023.

Jacky Drouet, maire.
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Rédactrice en chef : Sophie MOREAU – Conception et mise en page : Bénédicte FLOURIOT, Chaumes-en-Retz 
– Impression en 3 600 exemplaires sur papier recyclé : Imprimerie Nouvelle, Pornic – Couverture : le physioparc.

DON DU SANG : COLLECTES 1ER TRIMESTRE 2023 SUR LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
Lundi 09/01 : Villeneuve-en-Retz, salle polyvalente de Bourgneuf, de 16 h-19 h 30.
Jeudi 12/01 : Rouans, salle des loisirs, de 16 h-19 h 30.
Lundi 23/01 : Chaumes-en-Retz, salle omnisports d’Arthon, de 16 h à 19 h 30.
Lundi 13/02 : Sainte-Pazanne, salle Escale, de 15 h 30 à 19 h 30.
Mardi 14/02 : Saint-Michel-Chef-Chef, salle Beauséjour, de 16 h à 19 h 30.
Mercredi 08/03 : Pornic, complexe sportif du Val Saint-Martin, de 16 h à 19 h 30.
Lundi 13/03 : Villeneuve-en-Retz, salle polyvalente de Bourgneuf, de 15 h 30-19 h 30.
Jeudi 16/03 : Rouans, salle des loisirs, de 16 h 30-19 h 30.

Facilitez-vous la vie, prenez rendez-vous : https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/

MEILLEURS VOEUX
Jacky Drouet, Maire de Chaumes-en-Retz, ainsi que
le Conseil municipal vous adressent leurs meilleurs
voeux pour cette nouvelle année�

Mairie de Chaumes-en-Re�
1 rue de Pornic, 44320 Chaumes-en-Re�
Tél. 02 40 21 30 21 | www.chaumesenre�.fr
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ment. Nos modes de vie sont déjà directement touchés et vont continuer de l’être. Chacun de nous doit 
être responsable et apporter sa pierre à l’édifi ce du changement, que ce soit pour lui-même et pour les 
générations futures. Ce n’est pas une chose facile à intégrer quand les habitudes sont là. 

La municipalité doit faire – et fait – les efforts nécessaires pour accompagner ces changements : écono-
mies d’énergie, économies d’eau, aménagements pour sécuriser les déplacements, etc. Concrètement, 
cela va se traduire en 2023 par l’aménagement de la rue des Moutiers début janvier après un an d’études 
et de préparation avec les partenaires, la mise en place de dispositifs de récupération des eaux de pluies 
pour nos espaces verts, le lancement d’études pour le développement des énergies renouvelables photo-
voltaïques ; un budget spécifi que y sera consacré.

Notre territoire du pays de Retz est très dynamique et Chaumes-en-Retz l’est tout particulièrement. Le 
tissu associatif de la commune mène des actions indispensables au bon fonctionnement des liens sociaux 
de celle-ci. Je tiens à remercier les associations et leurs représentants et leur assure une écoute attentive 
de la part des élus. Je souhaite qu’elles gardent toute leur vitalité pour permettre à nos concitoyens de 
s’épanouir et de développer l’esprit collectif dont notre société a tant besoin. Merci aux bénévoles tant 
investis.

Les artisans, les commerçants et les entreprises montrent une vitalité certaine même si celle-ci est mise à 
mal par la fl ambée des coûts énergétiques et des matériaux, sans compter les diffi cultés de recrutements 
auxquelles ils doivent faire face. Le pays de Retz est accueillant et va continuer à se développer. Que 2023 
leur apporte satisfaction et réussite dans leur travail et leurs projets.

La municipalité s’inscrit dans une dynamique d’écoute. C’est le sens de la mise en place du budget parti-
cipatif. De nombreux projets proposés par les Calmétiennes et Calmétiens ont été reçus. Ils ont été ana-
lysés par le Conseil des citoyens qui a remis ses choix à la commission Communication et vie citoyenne. 
Les projets retenus seront mis en avant lors de la présentation des vœux à la population.

Je vous adresse à vous tous, mes chers concitoyens, mes plus sincères vœux de bonheur, de santé, de 
prospérité et de sérénité pour cette année 2023.

Jacky Drouet, maire.
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DON DU SANG : COLLECTES 1ER TRIMESTRE 2023 SUR LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION
Lundi 09/01 : Villeneuve-en-Retz, salle polyvalente de Bourgneuf, de 16 h-19 h 30.
Jeudi 12/01 : Rouans, salle des loisirs, de 16 h-19 h 30.
Lundi 23/01 : Chaumes-en-Retz, salle omnisports d’Arthon, de 16 h à 19 h 30.
Lundi 13/02 : Sainte-Pazanne, salle Escale, de 15 h 30 à 19 h 30.
Mardi 14/02 : Saint-Michel-Chef-Chef, salle Beauséjour, de 16 h à 19 h 30.
Mercredi 08/03 : Pornic, complexe sportif du Val Saint-Martin, de 16 h à 19 h 30.
Lundi 13/03 : Villeneuve-en-Retz, salle polyvalente de Bourgneuf, de 15 h 30-19 h 30.
Jeudi 16/03 : Rouans, salle des loisirs, de 16 h 30-19 h 30.

Facilitez-vous la vie, prenez rendez-vous : https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/

MEILLEURS VOEUX
Jacky Drouet, Maire de Chaumes-en-Retz, ainsi que
le Conseil municipal vous adressent leurs meilleurs
voeux pour cette nouvelle année�

Mairie de Chaumes-en-Re�
1 rue de Pornic, 44320 Chaumes-en-Re�
Tél. 02 40 21 30 21 | www.chaumesenre�.fr
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Mai : commémoration de 
la libération de la Poche Sud

Mars : dons pour l’Ukraine

Juin : FestiChaumes

Retour sur 2022 VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE Retour sur 2022

Février : le conseil municipal des enfants 
à l’Assemblée nationale

Mars : création d’IntraMuros

Mars : permis vélo Mars : nouveaux panneaux lumineux

Avril : accueil des nouveaux arrivants

Mai : fête du vélo

Janvier : vœux numériques

Juillet : les marchés

Novembre : un arbre une naissance

Septembre : journées 
du patrimoine

Octobre : inauguration du pumptrack
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Novembre : début des travaux 

du collège

Mars : dons pour l’Ukraine

Octobre : salon des oiseaux

Octobre : repas des aînés

Retour sur 2022 VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE Retour sur 2022

Mars : création d’IntraMuros

Septembre : forum des associations

Septembre : festival de l’Eau de Là

Septembre : World Clean Up Day

Décembre : parade de Noël

Novembre : un arbre une naissance

Septembre : journées 
du patrimoine

Octobre : inauguration du pumptrack

Novembre : commémoration 
de l’armistice 1918

Novembre : inauguration 
du physioparc
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FESTICHAUMES
FestiChaumes est un festival lancé par la municipalité afin d’offrir aux Calmétiens et à leurs voisins un 
 nouvel événement d’envergure au cœur du pays de Retz créant du lien social et intergénérationnel.
FestiChaumes, c’est 4 jours de spectacles de qualité, 4 jours durant lesquels les associations communales, 
nos EVS (espaces de vie sociale) et des bénévoles s’investissent pour proposer à tous un lieu de culture 
accueillant, propre et sécurisé et où toute personne a sa place et est la bienvenue.
FestiChaumes, c’est donc 4 jours durant lesquels se succèdent des spectacles pour les accueils de loisirs 
de notre agglomération. En 2022, plus de 400 enfants ont pu assister à des spectacles et profiter des ins-
tallations de jeux présents à l’extérieur et mis en place par nos EVS (AFR-AAR). FestiChaumes, c’est aussi 
des spectacles offerts le deuxième jour, spectacles professionnels de qualité et tout public. Ces prestations, 
orientées cabaret et théâtre, ont elles aussi eu un grand succès. Merci à nos 4 troupes de théâtre locales 
pour leur implication dans l’organisation de cette journée.

       
Le 3e jour fut l’occasion d’offrir à nos six écoles calmétiennes des spectacles à destination des petits. 
Cette année, ce sera au tour des plus grands (CE1-CM2) de profiter du festival (voir l’article sur la sai-
son culturelle). Le soir du troisième jour, une scène ouverte a permis à une dizaine d’artistes en herbe de 
pouvoir montrer leur talent au public. Deux groupes de la région nantaise ont agrémenté la soirée qui a 
accueilli plus de mille jeunes de la région. La gestion de cette soirée a été prise en main par les jeunes en 
service civique accompagnés de ceux de la maison des jeunes.
Le samedi, c’est la journée des arts de rue  : le Chamôh a marqué les esprits, les spectacles de rue, la 
 chorale, le spectacle de cirque, les danses ainsi que les prestations du Triolet et enfin le spectacle dansant 
du Bal des variétistes ont réuni plus de 2 000 personnes au plus fort de la soirée.

          

Mais au-delà de tous ces spectacles et moments festifs, il y a ce qui fait la richesse du festival, le lien social. 
Un festival comme celui-ci se prépare durant de longs mois. Il faut tout penser, tout prévoir, même l’impré-
visible. Il faut se donner les moyens de ses ambitions, chercher des financements. Le comité de pilotage du 
FC22 tient à remercier ses mécènes, ses donateurs, la mairie, le département ainsi que les fonds européens 
pour la culture sans qui ce FC22 n’aurait pas eu une telle envergure. Le Copil remercie également et surtout 
tous les bénévoles (plus de 100) sans qui ce festival ne pourrait exister.

La vraie richesse produite pendant ce FC22, c’est le lien, les liens que ce festival a pu et su créer. Quelle joie 
de voir plus de 50 personnes venir monter un chapiteau de cirque, tous main dans la main, mains de nos 
amis de l’ADAPEI jusqu’à nos amis seniors en passant par nos jeunes et les membres de nos associations 
locales. Encore une fois merci.

Voici que fort du succès du FestiChaumes 2022, monsieur le maire, remerciant tous les partenaires et béné-
voles de ce festival, invite le comité de pilotage à réitérer cet événement en 2023. Monsieur le maire invite 
par cette reconduction à la pérennisation du FestiChaumes pour les années à venir.

C’est donc parti pour FestiChaumes 2023. Un premier Copil s’est réuni fin novembre 2022 pour poser 
les bases de ce FC23. Durant celui-ci, une analyse de ce qui a et de ce qui n’a pas fonctionné a permis 
 d’affiner quelques orientations. Les deux axes sur lesquels le Copil va se pencher sont le renforcement du 
lien social et la diffusion de la culture sur notre territoire, notamment sur nos bourgs historiques d’Arthon 
et de La Sicaudais.

Pour ce faire, des commissions seront créées, aussi variées que différentes sur la programmation artistique, 
la restauration, l’accueil et la gestion des bénévoles, l’accueil des artistes, la communication, la technique 
et aussi sur le volet festival durable et écologique. Une commission handicap sera aussi créée. Mais ce 
festival a besoin de vous, alors si vous avez un peu de temps à consacrer, même quelques heures, si vous 
voulez entrer dans la grande aventure du FC23, alors n’hésitez pas à nous contacter à l’adresse ci-dessous 
ou directement auprès de Clothilde, Rachel ou Dominique. Rien à ce jour n’est fixé ou décidé, si ce n’est 
la partie de nos écoles (voir article sur la saison culturelle). Le FC23, c’est le festival de Chaumes-en-Retz 
pour tous et avec tous.

Rejoignez-nous, on vous attend. Contact : accueil@festichaumes.fr – 06 86 61 28 96.
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VIE MUNICIPALE  Communication

DES NOUVELLES DU CONSEIL DES SAGES
Depuis les dernières élections municipales, nous ne sommes pas intervenus dans le bulletin municipal, mais, 
suite à la demande de notre maire, nous sommes toujours en exercice. Actuellement, nous sommes 14 : 
5 femmes (Sophie Garriou, Marie-Paule Morantin, Margareth Gaine, Annie Rousseau et Brigitte Merlet) et 
9 hommes (Pierre Merlet, Jean-Yves Savary, Robert Gautier, Louis Patillon, Michel Le Guyader, Patrick Morice, 
Jean-Alain Lefevre, Michel Gruand et Joël Cercleron).
Le conseil des sages est animé par Michel Le Guyader et Pierre Merlet en est le secrétaire.
Nous travaillons sur des dossiers qui nous ont été confi és par le conseil municipal. Par exemple, nous avons 
été très occupés au début de l’année 2022 par l’organisation des différentes manifestations qui ont mar-
qué le 7 mai dernier, le 75e anniversaire de la libération du sud de la Poche de Saint Nazaire. Nous avons 
également participé à la recherche d’entreprises pour la réalisation du physioparc derrière la résidence 
Saint-Joseph, endroit qui vient d’être mis en service.
Nous pouvons aussi lancer des opérations à notre propre initiative. À partir du printemps prochain et suite 
à l’exposition qui a été faite lors des journées du patrimoine de 2021, nous avons décidé de mettre en 
route des travaux de rénovation des différents calvaires de la commune. Bien sûr, avant de nous lancer, 
nous avons sollicité l’accord de la mairie. En l’occurrence, nous l’avons eu. Nous ferons appel aux bonnes 
volontés, en particulier autour du monument choisi. Nous avons évidemment un rôle important à jouer par 
rapport à notre patrimoine. Nous commencerons par le calvaire du Brandais sur le secteur de Chéméré.
Enfi n, il peut arriver que nous soyons lanceurs d’alerte lorsque nous découvrons des problèmes particuliers, 
ou lorsqu’on nous en signale. La mairie ne peut pas être au courant de tout.
Si vous souhaitez des renseignements plus complets, n’hésitez pas à contacter l’accueil de la mairie qui 
vous donnera nos coordonnées.

MUTUELLES
Soucieuse de donner l’accès à une complémentaire santé à ceux qui ne 
peuvent pas en bénéfi cier, la municipalité a décidé de renouveler son parte-
nariat avec les mutuelles AXA et MCRN. Les Calmétiens souhaitant bénéfi -
cier de ce service pourront rencontrer les professionnels lors de permanences 
organisées dans les mairies.
Contact AXA : 06 45 99 61 46 – romain.barat@axa.fr
Contact MCRN : 02 40 89 22 91 – alecouturiel@mutuellemcrn.fr

Communication VIE MUNICIPALE

UN CONSEIL DES CITOYENS BIEN INSTALLÉ DANS LE QUOTIDIEN DE LA COMMUNE
Dans le projet de l’équipe municipale pour cette mandature, l’installation d’un conseil des citoyens était 
une facette de l’engagement à agir « avec vous et pour vous ». L’épidémie de Covid a retardé la mise en 
place de ce conseil et ce n’est qu’en septembre 2021 que les 25 candidats au conseil ont été invités par le 
maire à une première réunion d’installation.
Depuis cette date, le conseil a engagé ses activités. Il s’est réuni à six reprises et a pu faire part au maire et 
aux responsables de commissions des suggestions issues de ses travaux.
Le conseil des citoyens s’est penché sur la hiérarchisation des domaines d’action municipale qui lui semblent 
prioritaires, sur les orientations à 10 ans du développement de la commune (plan guide), sur les modalités 
d’urbanisation pour le prochain PLU, sur le développement du cœur de bourg et sur les projets proposés 
dans le cadre du budget participatif.
Le conseil des citoyens a ainsi répondu aux missions qui lui étaient dévolues.

Environnement VIE MUNICIPALE

COLLECTE ANNUELLE DES ENCOMBRANTS
La collecte annuelle des encombrants ménagers en porte à porte aura lieu courant avril 2023. Cette col-
lecte est organisée une seule fois par an sur inscription avant le 31 mars de l’année en cours
auprès du service Gestion des déchets de la communauté d’agglomération Pornic agglo Pays de Retz au 
02 51 74 28 10, du lundi au vendredi de 9 h 00 à 12 h 30 et de 14 h 00 à 17 h 00.

Sont considérés comme des encombrants, les objets volumineux exclusivement 
d’usage domestique qui par leur nature, leur poids et leurs dimensions peuvent 
être diffi cilement chargés dans un véhicule léger : fauteuils, canapés, sommiers, 
bureaux…, mobilier en général et les déchets d’équipements électriques et élec-
troniques : télévisions, frigos, fours, ordinateurs, gazinières…

Certains encombrants ne sont pas collectés  : déblais, gravats (dont sanitaires), 
déchets végétaux et  fermentescibles, déchets dangereux, pneus.

Ces déchets doivent être facilement soulevés par deux personnes (maximum de 50 kg).

Les personnes intéressées devront spécifi er le nombre et la nature du matériel à collecter avec un maxi-
mum de 5 éléments par foyer. Elles seront, par la suite, informées de la date exacte de collecte sur leur 
commune. Seuls les usagers inscrits bénéfi cient d’un ramassage. Les particuliers inscrits déposeront leurs 
encombrants la veille au soir du jour de ramassage indiqué par téléphone. Les encombrants devront être 
placés à l’emplacement habituel de ramassage du bac à ordures ménagères.

En dehors de cette collecte spécifi que, tous ces déchets peuvent être déposés sur l’ensemble des déchète-
ries du territoire ou dirigés vers les ressourceries/recycleries pour les objets en bon état.
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BUDGET PARTICIPATIF : À VOS MARQUES, PRÊTS… VOTEZ !
La première phase du budget participatif de la commune s’est achevée le 13 décembre dernier. Vingt-
deux  projets ont été déposés par les Calmétiens. Merci à tous pour votre participation !
Du 16 janvier au 16 février prochain, vous avez la possibilité de voter pour vos projets préférés. Cela se 
passe en ligne sur la plateforme jeparticipe.chaumesenretz.fr ou dans les trois mairies.
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Conseil municipal des enfants VIE MUNICIPALEVIE MUNICIPALE Conseil municipal des enfants

JOURNAL DES CONSEILLERS MUNICIPAUX ENFANTS
La fin de l’année 2022 fut intense pour nos jeunes conseillers. En effet, le Conseil municipal des enfants a 
participé à de nombreuses actions. Retour en images sur le planning chargé des élus en herbe…

World Clean Up Day

Accompagnés par leur famille et les membres de 
la commission Affaires scolaires, les enfants ont pu 
participer à l’opération du « World Clean Up Day » 
au mois de septembre. Munis de leurs équipements 
de protection, les élus du CME se sont rendus au 
parc de loisirs ainsi qu’au complexe de la Pacauderie 
pour nettoyer ces deux sites. Malheureusement, la 
collecte des déchets aura été très fructueuse avec le 
ramassage de mégots, pneus, bouteilles en verre ou 
encore batteries…
Les enfants étaient désolés de trouver autant de 
déchets sur notre belle commune, mais heureux 
de participer dans la bonne humeur à une action 
collective.

Journée du 15 octobre 2022

Le CME a été mobilisé le samedi 15 octobre der-
nier. Tôt le matin, les conseillers se sont réunis 
pour travailler sur la parade de Noël et les col-
lectes solidaires. Ils ont ensuite pris la direction 
du parc de loisirs pour inaugurer l’un de leur pro-
jet phare : le pumptrack !
Le public a ainsi pu découvrir ce nouvel équipe-
ment et assister à la démonstration de BMX réa-
lisée par Jason Verger.

Une fois la piste inaugurée, direction la salle Ellipse pour par-
ticiper au repas des aînés. Cette année, le lien intergénéra-
tionnel était au rendez-vous pour le plus grand bonheur de 
l’ensemble des convives, chose qui avait manqué l’an passé 
en raison de la crise sanitaire, qui ne nous permettait pas de 
mélanger les enfants et les seniors.
Les enfants se sont beaucoup investis dans la préparation de 
cet événement : ils ont illustré les menus, effectué le service 
à table et ont fait rire le public grâce à leurs blagues et devi-
nettes. Ils ont même réussi à faire la chenille avec leurs aînés ! 
Leurs talents de dessinateurs, serveurs ou encore humoristes 
ont été très appréciés par les 190 personnes présentes.

Commémoration du 11 novembre

Comme chaque année, le Conseil municipal 
des enfants a pris part à la commémoration du 
11 novembre.
À travers le défilé et leur présence, les enfants ont 
ainsi contribué au devoir de mémoire et honoré 
les  soldats ayant combattu pour la France.
Pour clôturer la commémoration, les conseillers 
municipaux enfants et leurs camarades de classe 
des diverses écoles de la commune ont interprété 
la Marseillaise.

Séance plénière du 26 novembre 2022

La séance du 26 novembre dernier fut 
l’occasion pour le CME de présenter 
à monsieur le maire les actions réali-
sées à cette date-là (actions que nous 
venons d’énumérer précédemment). 
Les enfants ont ensuite pu faire le point 
sur les diverses collectes solidaires qu’ils 
ont entreprises (collecte de jouets et 
boîtes de Noël).
Enfin, la séance s’est terminée par le 
sujet de la parade de Noël. Les enfants 
ont exposé à monsieur le maire ce qu’ils 
imaginaient pour cet événement et ont 
également confectionné leurs déguise-
ments pour le jour J !

Comme le montre la photo ci-contre, 
les enfants ont construit leurs habits de 
lumière avec des matériaux recyclés. Ainsi 
que vous avez pu le constater, leurs dégui-
sements en cadeau a eu un fort succès le 
jour de la parade…
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sements en cadeau a eu un fort succès le 
jour de la parade…
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Affaires scolaires, jeunesse  VIE MUNICIPALE

PARCOURS CULTUREL ET ARTISTIQUE À DESTINATION DES SCOLAIRES
Pour cette année scolaire 2022/2023, la municipalité a souhaité proposer, aux six écoles de la commune, 
un parcours culturel avec un travail en partenariat avec deux artistes du groupe Samifati, spécialistes des 
sonorités électroniques et de l’image.
Ainsi, une classe élémentaire par école va développer et renforcer sa pratique artistique autour des arts du 
numérique, « musique électronique et vidéo ».
Chaque classe va pouvoir mettre en valeur son école et son environnement en composant de la musique 
et en réalisant une production sonore et visuelle.
Trois interventions du groupe Samifati sont prévues avec chaque classe.

Une première session a eu lieu en 
novembre afin de présenter le pro-
jet aux élèves et commencer à réflé-
chir sur la production de sons et 
d’images qu’ils souhaitent créer.
En janvier, les élèves travailleront de 
nouveau avec Samifati afin d’aller 
récolter des images, des vidéos et 
créer du son.
Puis, fin mars, la production finale 
prendra forme sur cette session où 
les élèves vont composer, arranger 
leur morceau de musique ainsi que 
la vidéo.
Au mois de juin, un grand temps 
fort sera proposé à tous les élèves 
du CE1 au CM2, dans le cadre de la 
semaine du FestiChaumes.

Chaque classe présentera son œuvre à tous les élèves de la commune et le groupe Samifati conclura ce 
parcours culturel en se produisant en concert devant les scolaires.
En proposant cette expérience aux élèves, la volonté de la municipalité est de contribuer à l’enrichissement 
culturel de notre jeunesse et de développer l’ouverture vers les autres et vers toutes les formes de pratiques 
artistiques.
Vivement le FestiChaumes 2023 pour découvrir les six œuvres réalisées par les élèves !
https://www.youtube.com/watch?v=CR0WpdiGELs (clip officiel – Samifati Egypt)

ÉCOLE ARMELLE CHEVALIER
Les maternelles continuent leur travail autour des « petites bêtes ». 
Quant aux autres classes, le travail se tourne vers des questions envi-
ronnementales. Des actions de sensibilisation pour mieux comprendre 
l’impact environnemental sont menées à travers un travail autour du tri 
(visite de l’Écocentre et de Vendée tri). Une réflexion autour des change-
ments de comportement est proposée aux enfants à travers par exemple 
la lutte contre le  gaspillage, qu’il soit alimentaire ou énergétique.
Enfin, toute l’école s’est inscrite à un projet artistique autour de « la chaise ».

VIE MUNICIPALE Affaires scolaires, jeunesse

ÉCOLE CHARLES PERRAULT
L’école Charles Perrault accueille cette année 67 élèves répar-
tis en trois classes. Celles-ci travaillent autour de l’ouverture 
culturelle, axe du projet d’école. Durant cette première partie 
de l’année scolaire, les élèves sont déjà partis à la découverte 
de la Suède et de la Finlande. Ils se sont également arrêtés 
dans le pays du père Noël en décembre et ont pu découvrir les 
légendes et la gastronomie locale. Un travail en arts visuels sur 
les aurores boréales ou encore sur les drapeaux a été réalisé.
En parallèle de ce travail autour du monde, l’école continue son projet autour de la biodiversité en propo-
sant notamment aux élèves des balades en forêt. Le potager sera réinvesti au printemps pour le plus grand 
bonheur des enfants ! Des animations sur le développement durable, le gaspillage alimentaire et le tri des 
déchets compléteront ce travail sur l’éducation à l’environnement.

Côté sportif, nos élèves de CE2/CM1/CM2 ont profité de 
séances de voile financées par la communauté de communes. 
Celles-ci ont eu lieu à la pointe Saint-Gildas. Une initiation 
au tennis a également eu lieu en partenariat avec l’Étoile 
Arthonnaise. Des séances de lutte et de tennis de table sont 
proposées par les enseignantes avec le soutien des associations 
calmétiennes de taekwondo et de tennis de table.
Chaque classe continue d’emprunter régulièrement des livres 
à la bibliothèque municipale et accueille des bénévoles de l’as-
sociation Lire et faire lire. De plus, cette année, l’école parti-
cipe aux concours littéraires proposés par les bibliothèques de 
Chaumes-en-Retz.

ÉCOLE JEAN MONNET
Cette année nous accueillons 154 élèves répartis sur 7 classes. 
De nombreux projets sont prévus pour cette année scolaire.
Toute l’école participe, grâce à l’APEA (Association des 
parents d’élèves et amis), au projet Cinécole. Chaque 
classe ira voir 3 films au cours de l’année au Ciné Toile de 
Retz de Pornic. La première séance a eu lieu en novembre.
De même, toute l’école a visité l’exposition sur les oiseaux 
le vendredi 21 octobre à la salle Ellipse.
Depuis mi-octobre, nous avons le plaisir de retrouver 
les bénévoles de l’association Lire et faire lire qui inter-
viennent auprès des enfants de moyenne section jusqu’au 
CE2 pour leur lire des histoires.
Les classes de l’école participent à 2 prix littéraires  : les 
petits lecteurs du bord de mer pour les élèves de la 
petite section au CE1 ; le prix des Livr’Retz vous pour les 
élèves du CE2 au CM2.
Grâce à l’APEA, les élèves de CE2 bénéficient de 10 séances 
d’ateliers à visée philosophique avec une intervenante, 
Mylène Fajfer.
La classe de CE2/CM1 va participer à l’événement organisé 
par la municipalité, la journée FestiChaumes. Les interve-
nants du groupe Samifati ont rencontré les élèves et leur 
ont expliqué le projet d’enregistrement visuel et sonore.
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d’ateliers à visée philosophique avec une intervenante, 
Mylène Fajfer.
La classe de CE2/CM1 va participer à l’événement organisé 
par la municipalité, la journée FestiChaumes. Les interve-
nants du groupe Samifati ont rencontré les élèves et leur 
ont expliqué le projet d’enregistrement visuel et sonore.

Comme chaque année, les élèves de CM1 et de CM2 ont 
bénéficié en septembre, octobre et novembre de séances 
de voile à l’école de voile de La Bernerie en Retz. La pro-
chaine session aura lieu en fin d’année scolaire.
En parallèle, les classes de CP, CE1, CE2 et CM1 ont pu 
pratiquer le football pendant 6 séances avec deux anima-
teurs du club Arche FC.
Les séances de natation débuteront pour les classes de 
CE2/CM1 et CM2 fin novembre et ce jusqu’au début du 
mois de février. Les classes de CP/CE1 et CE1/CE2 pren-
dront la suite jusqu’en mai.
Comme l’année dernière, une nutritionniste, Mme Pengram, 
interviendra en janvier avec les classes de GS/CP, CP/CE1, 
CE1/CE2 et CE2/CM1, sur le thème du goûter.
Les classes de CE2/CM1 et CM2 partiront en classe décou-
verte à Piriac du 3 au 7 avril 2023.
Le marché de Noël organisé par l’APEA s’est déroulé le 
dimanche 4 décembre. À cette occasion, un spectacle a 
été offert aux enfants !

Pour les enfants nés en 2020, pensez à prendre contact 
avec la mairie pour inscrire votre enfant puis avec l’école, 
pour une rentrée en septembre 2023.
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VIE MUNICIPALE Aff aires scolaires, jeunesse

ÉCOLE SAINTE-MARIE : ARTISTES EN HERBE
Un peu plus de 160 élèves ont fait leur rentrée à l’école 
Sainte-Marie de la TPS au CM2. Depuis 2021, les élèves 
travaillent sur le thème du climat scolaire : le bien vivre 
ensemble. Les espaces de la cour de récréation ont été 
repensés en équipe et avec les délégués de classe pour 
le bien-être des élèves.
Pour répondre aux enjeux environnementaux, des espaces 
pour jardiner ont été créés afi n de favoriser l’épanouisse-
ment des élèves tout en ouvrant les classes sur une cour 
plus verte : plantations de végétaux dont un pommier qui 
a bien pris racine grâce aux conseils de l’Union des retrai-
tés arthonnais. La classe de CM1, dans le cadre du projet 
« Biodiversité autour de l’école », étudiera le cycle de vie 
des hirondelles. AléaNature et l’association Hirondelle seront nos partenaires pour ce projet.
De son côté, l’équipe enseignante a travaillé en classe la technique du message clair. C’est un levier de 
médiation pour faciliter la communication bienveillante entre les élèves. Il a permis d’apporter une plus 
grande sérénité. Nous poursuivons ce projet avec le programme Massage in School.
Cette année, la créativité est à l’honneur. Dans la continuité d’une initiation aux couleurs, un travail autour 
de la matière a été mené pour le marché de Noël (ateliers créatifs réalisés avec les parents). Au printemps, 
tous les élèves assisteront à un concert des JM France et exposeront leurs talents lors d’une journée créa-
tive. De leur côté, les CM2 s’initient aux arts numériques avec les artistes du groupe Samifati (projet porté 
par la municipalité). Leurs productions seront présentées lors du FestiChaumes en juin prochain. Pour ponc-
tuer cette année artistique, les élèves de CM1 et CM2 partiront une semaine en classe découverte pour 
percer les secrets de Lascaux et de sa région.
Nous vous invitons le dimanche 28 mai pour fêter ce parcours artistique lors de notre traditionnelle kermesse.
Information : les inscriptions pour la rentrée 2023 sont ouvertes ; les familles sont invitées à prendre ren-
dez-vous dès maintenant avec Béatrice Glinche, chef d’établissement.

ÉCOLE SAINTE-VICTOIRE
Les projets d’automne se terminent à l’école Sainte-Victoire de La Sicaudais : les maternelles ont travaillé 
sur les animaux de la forêt, les fruits et légumes d’automne et ont préparé de la soupe de citrouille et de 

la compote de pomme. De beaux mandalas d’automne ont aussi 
été réalisés par les petites mains à l’aide de pommes de pin, de 
marrons, de feuilles et de noix. Les grands ont de leur côté fabri-
qué des mangeoires pour les oiseaux.
Les événements sportifs se succèdent, après le char à voile à 
Saint-Michel-Chef-Chef pour les primaires, les plus petits auront 
l’occasion dans l’année de s’essayer au rugby et au tennis avec les 
clubs sportifs des alentours.
La fi n d’année a été l’occasion de se plonger dans l’Avent et les 
enfants ont été invités à participer à un calendrier inversé au pro-
fi t du Secours catholique. Le marché de Noël s’est préparé douce-
ment dans les classes, et les lutins ont été à l’œuvre pour réaliser 
de belles surprises pour leurs parents.

Aff aires scolaires, jeunesse VIE MUNICIPALE

ÉCOLE NOTRE DAME
L’année scolaire a commencé par une belle assemblée 
de rentrée sous le soleil et a permis de réunir petits et 
grands pour lancer l’année et les différents projets.

Nous avons 2 nouvelles ensei-
gnantes, Caroline Saurat et 
Lauraline Hamon, respective-
ment en classe de CE et PS/
MS le vendredi.
Suite à l’obtention du label 
E3D, École en démarche de 
développement durable, 
nous nous fi xons des objec-
tifs en lien avec l’écocitoyen-
neté  : poursuivre les diffé-

rents projets en extérieur, comme « L’école dehors », 
le respect de notre environnement proche, faune et 
fl ore. Chaque classe sortira 2 fois dans l’année pour 
« nettoyer la nature » et prendre conscience de tous 
les déchets qui parsèment les espaces environnants.
Une première journée «  école dehors » à la mer a 
eu lieu pour les maternelles en septembre avec des 
activités de pêche à pied, de motricité libre sur les 
rochers, de transvasement de sable, de construction 
de châteaux… à renouveler dans l’année pour la plus 
grande joie des enfants !

Début octobre, nous avons participé à une matinée 
solidaire avec les écoles de notre CLE (Communauté 
locale éducative) afi n de récolter des fonds pour l’as-
sociation «  Chirurgie Mécénat Cardiaque  » et per-
mettre ainsi à un enfant de bénéfi cier d’une opéra-
tion cardiaque au CHU de Nantes. Cette belle matinée 
a été un réel succès et nous a permis de rencontrer 
Mohamed, 12 ans, qui habite au Maroc et qui s’est 
fait opérer le 11 octobre dernier. Il est depuis rentré 



14 Bulletin municipal no 21 // janvier 2023 15Bulletin municipal no 21 // janvier 2023

VIE MUNICIPALE Aff aires scolaires, jeunesse

ÉCOLE SAINTE-MARIE : ARTISTES EN HERBE
Un peu plus de 160 élèves ont fait leur rentrée à l’école 
Sainte-Marie de la TPS au CM2. Depuis 2021, les élèves 
travaillent sur le thème du climat scolaire : le bien vivre 
ensemble. Les espaces de la cour de récréation ont été 
repensés en équipe et avec les délégués de classe pour 
le bien-être des élèves.
Pour répondre aux enjeux environnementaux, des espaces 
pour jardiner ont été créés afi n de favoriser l’épanouisse-
ment des élèves tout en ouvrant les classes sur une cour 
plus verte : plantations de végétaux dont un pommier qui 
a bien pris racine grâce aux conseils de l’Union des retrai-
tés arthonnais. La classe de CM1, dans le cadre du projet 
« Biodiversité autour de l’école », étudiera le cycle de vie 
des hirondelles. AléaNature et l’association Hirondelle seront nos partenaires pour ce projet.
De son côté, l’équipe enseignante a travaillé en classe la technique du message clair. C’est un levier de 
médiation pour faciliter la communication bienveillante entre les élèves. Il a permis d’apporter une plus 
grande sérénité. Nous poursuivons ce projet avec le programme Massage in School.
Cette année, la créativité est à l’honneur. Dans la continuité d’une initiation aux couleurs, un travail autour 
de la matière a été mené pour le marché de Noël (ateliers créatifs réalisés avec les parents). Au printemps, 
tous les élèves assisteront à un concert des JM France et exposeront leurs talents lors d’une journée créa-
tive. De leur côté, les CM2 s’initient aux arts numériques avec les artistes du groupe Samifati (projet porté 
par la municipalité). Leurs productions seront présentées lors du FestiChaumes en juin prochain. Pour ponc-
tuer cette année artistique, les élèves de CM1 et CM2 partiront une semaine en classe découverte pour 
percer les secrets de Lascaux et de sa région.
Nous vous invitons le dimanche 28 mai pour fêter ce parcours artistique lors de notre traditionnelle kermesse.
Information : les inscriptions pour la rentrée 2023 sont ouvertes ; les familles sont invitées à prendre ren-
dez-vous dès maintenant avec Béatrice Glinche, chef d’établissement.

ÉCOLE SAINTE-VICTOIRE
Les projets d’automne se terminent à l’école Sainte-Victoire de La Sicaudais : les maternelles ont travaillé 
sur les animaux de la forêt, les fruits et légumes d’automne et ont préparé de la soupe de citrouille et de 

la compote de pomme. De beaux mandalas d’automne ont aussi 
été réalisés par les petites mains à l’aide de pommes de pin, de 
marrons, de feuilles et de noix. Les grands ont de leur côté fabri-
qué des mangeoires pour les oiseaux.
Les événements sportifs se succèdent, après le char à voile à 
Saint-Michel-Chef-Chef pour les primaires, les plus petits auront 
l’occasion dans l’année de s’essayer au rugby et au tennis avec les 
clubs sportifs des alentours.
La fi n d’année a été l’occasion de se plonger dans l’Avent et les 
enfants ont été invités à participer à un calendrier inversé au pro-
fi t du Secours catholique. Le marché de Noël s’est préparé douce-
ment dans les classes, et les lutins ont été à l’œuvre pour réaliser 
de belles surprises pour leurs parents.

Aff aires scolaires, jeunesse VIE MUNICIPALE

ÉCOLE NOTRE DAME
L’année scolaire a commencé par une belle assemblée 
de rentrée sous le soleil et a permis de réunir petits et 
grands pour lancer l’année et les différents projets.

Nous avons 2 nouvelles ensei-
gnantes, Caroline Saurat et 
Lauraline Hamon, respective-
ment en classe de CE et PS/
MS le vendredi.
Suite à l’obtention du label 
E3D, École en démarche de 
développement durable, 
nous nous fi xons des objec-
tifs en lien avec l’écocitoyen-
neté  : poursuivre les diffé-

rents projets en extérieur, comme « L’école dehors », 
le respect de notre environnement proche, faune et 
fl ore. Chaque classe sortira 2 fois dans l’année pour 
« nettoyer la nature » et prendre conscience de tous 
les déchets qui parsèment les espaces environnants.
Une première journée «  école dehors » à la mer a 
eu lieu pour les maternelles en septembre avec des 
activités de pêche à pied, de motricité libre sur les 
rochers, de transvasement de sable, de construction 
de châteaux… à renouveler dans l’année pour la plus 
grande joie des enfants !

Début octobre, nous avons participé à une matinée 
solidaire avec les écoles de notre CLE (Communauté 
locale éducative) afi n de récolter des fonds pour l’as-
sociation «  Chirurgie Mécénat Cardiaque  » et per-
mettre ainsi à un enfant de bénéfi cier d’une opéra-
tion cardiaque au CHU de Nantes. Cette belle matinée 
a été un réel succès et nous a permis de rencontrer 
Mohamed, 12 ans, qui habite au Maroc et qui s’est 
fait opérer le 11 octobre dernier. Il est depuis rentré 

chez lui avec un cœur tout neuf lui permettant de 
vivre et jouer comme tous les enfants de son âge.
Nos délégués de classe sont élus et représentent leurs 
camarades tout au long de l’année, entre autres lors 
des « assemblées d’enfants » qui nous rassemblent 
autour des projets et apprentissages menés dans les 
classes. Notre première assemblée a eu lieu le 17 
novembre pour le plus grand plaisir des enfants.
En CM et CE, les enfants vont découvrir la Cité des 
Congrès de Nantes lors d’un concert ONPL.
Les enfants de maternelle et CP iront à Pornic en mars 
prochain pour le spectacle « Petits contes orientaux ».
Les CE visiteront l’écocentre de La Sicaudais avec 
Pornic Agglo.
Les parents d’élèves sont déjà très investis pour ani-
mer différentes manifestations, envisager des travaux 
et faire vivre chaleureusement notre école. Merci à 
eux pour leur investissement !
Pour découvrir l’école, l’équipe éducative et ses pro-
jets, vous pouvez nous contacter au 02 40 82 81 21 
ou par mail : ec.chemere.notre-dame@ec44.fr.
Les inscriptions sont ouvertes pour la rentrée de sep-
tembre 2023.

Collecte de papier à l’école Notre-Dame

L’école Notre Dame organise une collecte de papier à 
partir de janvier 2023. Vous pouvez venir déposer vos 
papiers au 23 rue de Nantes (grand portail) le premier 
samedi de chaque mois entre 10 h et 11 h.
Les journaux, feuilles, cahiers, magazines, revues, enve-
loppes, publicités, prospectus, affi ches, posters, livres 
et annuaires par paquets fi celés sont les bienvenus. 

École Notre Dame 
Chaumes-en-Retz

Collecte de 
Papier

Tous les 1er Samedis du Mois (sauf Août)

De 10 H 00 à 11 H 00
Dépôt : Rue de Nantes (grand portail de l’école)

Par paquets ficelés avec une 
bande cache

Vos papiers pour nos projets !

Acceptés
Journaux, feuilles, cahiers, 
magazines, revues, 
enveloppes, prospectus, 
publicités, affiches, posters, 
livres et annuaires.

Refusés
Cartons, plastiques de 
magazines, emballages 
alimentaires, briques 
alimentaires, papiers cadeaux, 
essuie-tout et mouchoirs.
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Vie économique VIE MUNICIPALE

LA MÉDECINE À CHAUMES
Début mars 2023, le pôle médical du secteur de Chéméré sera opérationnel. Il permettra le regroupement en 
un seul lieu d’un ensemble de professionnels de santé. Avec cette infrastructure médicale, la commune se dote 
d’un outil performant très utile dans un contexte difficile de recrutement.
Pour conserver et augmenter l’offre médicale sur la commune, la municipalité étudie plusieurs pistes :
 – recherche de médecins libéraux ;    recrutement de médecins étrangers ;
 –  mise en place d’un système de téléconsultation ;   installation de médecins salariés par la commune.

Mais dans l’immédiat plusieurs actions ont déjà été lancées tous azimuts :
 –  conventions entre les acteurs de la santé pour favoriser le développement des structures de santé sur le pays 
de Retz et permettre une prise en charge des patients ne disposant pas de médecin référent ;
 –  définition de l’offre médicale optimale (avec les professionnels de santé de la commune) ;
 –  lancement du recrutement de professionnels de santé en proposant des locaux de médecine libérale ;
 –  contact avec des structures innovantes associant divers professionnels de santé dans une démarche  partagée 
et globale ;
 –  contacts avec la faculté de médecine et avec des organisations d’internes en médecine pour prospecter auprès 
des jeunes professionnels ;
 –  contacts avec l’Agence régionale de santé pour préciser les différentes possibilités d’aide à l’installation ;
 –  prospection de candidats avec des professionnels du recrutement spécialisés ;
 –  médiatisation de notre recherche avec TF1 (SOS Villages), Radio Bleue, presse régionale, réseaux sociaux et 
mise en place de deux banderoles sur les grands axes routiers.

Comme vous le voyez notre commune est proactive sur le sujet, et disposant bientôt d’infrastructures perfor-
mantes, nous serons à même d’accueillir de nouveaux professionnels de santé dans les meilleures conditions.

L’ÉPI-CENTRE… ENFIN !
Après de multiples problèmes, le dernier en date étant l’intervention d’ENEDIS pour la dépose et le rempla-
cement de l’ancien réseau électrique alimentant l’avenue Arthus-Princé, les travaux au cœur du secteur de 
Chéméré, comme vous avez pu le constater, ont commencé.

     
Les premiers travaux de terrassements ont eu lieu, les travaux de démolition des anciens bâtiments sont en 
cours. Suivront les travaux de création des réseaux avant la construction de l’immeuble lui-même.

VIE MUNICIPALE Affaires scolaires, jeunesse

SEMAINE DU GOÛT : DES ANIMATIONS HAUTES EN SAVEURS
À l’occasion de la Semaine du Goût, la municipalité a décidé de mettre en place dans les restaurants sco-
laires des menus de couleur. Le principe est simple : au cours d’un même repas, les enfants dégustent des 
aliments de la même couleur (carottes râpées, potimarron, mimolette, orange pour le lundi, etc.).
En parallèle, la commune a organisé un atelier qui a rassemblé, le jeudi 13 octobre à la salle Ellipse, jeunes 
consommateurs et professionnels des métiers de la bouche. Les élèves de CM1 des six écoles de la com-
mune ont été conviés à cette animation, cinq d’entre elles ont répondu présentes. Ainsi, les 97 enfants 
présents ont été sollicités pour mettre à l’épreuve leur sens du goût avec le menu suivant : 

 – dégustation de trois purées de la même couleur ;
 –  mousse de betterave rouge (qui ressemblait à une mousse 
fraise) ;
 – meringue verte à la noix de coco ;
 – une boisson aromatisée au thé vert menthe et citron vert.

Cette animation était encadrée par Jean-Pierre Bourgeais, respon-
sable du restaurant scolaire sur le secteur d’Arthon en Retz et de 
La Sicaudais ainsi que Nathalie Meurisse, restauratrice des Salons 
de la Ferme aux Oies.

L’objectif de cet exercice ludique était de montrer aux enfants que les cinq sens servent lors d’une dégus-
tation culinaire et qu’il ne faut pas s’arrêter seulement à l’aspect visuel. Parmi ces plats, la meringue verte 
à la noix de coco a rencontré un vif succès auprès des enfants.
Nous remercions vivement la participation des enfants et celle de Nathalie Meurisse, qui a donné de son 
temps gracieusement pour faire découvrir sa passion et celle de son mari à l’occasion de cette dégustation.
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VIE MUNICIPALE Vie économique

ZONES BLEUES
Des zones bleues ont été instaurées début octobre 2022 sur la commune.

Secteur de Chéméré, zone bleue

Devant et du côté des commerces près de la mairie annexe
Stationnements : rue de Nantes coté pair du 2 au 20, le 
côté impair restant libre.
Temporalité : 2 heures du lundi au samedi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 18 h.
Devant la boulangerie
Stationnements  : avenue Arthus-Princé côté impair du 
1 au 3, le côté pair restant libre.
Temporalité  : (arrêt minutes) 20 minutes du lundi au 
samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Secteur d’Arthon, zone bleue

Devant le salon de coiffure, le salon de toilettage canin
Stationnements : rue de Bourgneuf coté impair du 1 au 5, 
le côté pair restant libre.
Temporalité : 2 heures du lundi au samedi de 9 h à 12 h et 
de 14 h à 18 h.
Devant et du côté du bar-tabac-presse et devant la 
boulangerie
Stationnements : rue du Cheval blanc coté impair du 35 
au 39, le côté pair restant libre.
Temporalité  : (arrêt minutes) 20  minutes, du lundi au 
samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.
Stationnements  : devant la nouvelle boulangerie rue de 
Bourgneuf/place du Relais
Temporalité  : (arrêt minutes) 20 minutes du lundi au 
samedi de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

La période d’expérimentation s’étendait jusqu’au 31 décembre. À la suite des différents retours, il s’avère 
que les lieux et les périodes retenus correspondent aux attentes des commerçants et des utilisateurs.
Sur cette période, il avait été décidé qu’aucune verbalisation ne serait effectuée, même s’il a été constaté 
quelques situations où elle aurait pu s’appliquer.

Quelques places de stationnement vont être intégrées à des arrêts 
minutes, entre autres à proximité de la boucherie sur le secteur d’Arthon.
En conséquence, le stationnement en zones bleues sur la commune 
est confirmé. Cela permettra une rotation du stationnement favorisant 
l’exercice de nos commerces.

Le service de police municipale est maintenant en mesure d’intervenir 
sur les quelques cas posant  problème. Nous vous rappelons que des 
disques bleus sont disponibles gratuitement en mairie.

Urbanisme VIE MUNICIPALE

URBANISME
2022  

au 05/12/22
2021 2020

PC (déposés) 122 164 156
Logements accordés 68  dont 17 sociaux 101 77 dont 14 sociaux

DP (déposées) 186 189 148
Divisions réalisées 14 34 29

CU (déposés) 401 412 326
CUa 360 370 288
CUb 41 42 38
PA –  Avenue Arthus-

Princé : 3 lots
–  L’Epure (rue de 

Pornic) : 22 lots + 9 
logements sociaux

–  Les Jardins du Moulin 
(rue de Bourgneuf) : 
11 lots + 4 logements 
sociaux 

–  La Sicaudais : 9 lots + 
4 logements sociaux

–  L’Ilette 2  
(rue de Saint-Hilaire) : 
26 lots + 10 loge-
ments sociaux 

–  Les Métalliers  
(rue du Four à 
Chaux) : 9 lots

PC : permis de construire DP : déclaration préalable dont division réalisée en vue de construire

CU : certificat d’urbanisme type a et type b  PA : permis d’aménagement (lotissement)

RÉALISATIONS 2022

Travaux VIE MUNICIPALE
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RÉALISATIONS 2022

Parvis de la mairie 
principale

Ombrières de la Pacauderie Mairie annexe de Chéméré

Aménagements de l’avenue Arthus-Princé Monument de la Poche Sud

Travaux VIE MUNICIPALE
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Vie culturelle VIE MUNICIPALE

SAISON CULTURELLE ET SALLE DE SPECTACLE
Depuis septembre 2022, le théâtre du secteur de Chéméré est en travaux. Depuis plus de 10 ans, ce théâtre 
n’a pas été mis aux normes et n’est pas apte à accueillir le public en toute sécurité.
La nouvelle municipalité a décidé de réhabiliter ce haut lieu de la culture calmétienne en entreprenant de 
gros travaux pour lui donner un nouveau visage, une nouvelle orientation mais surtout pour le remettre en 
sécurité et respecter les normes PMR. Ces gros travaux concernent la salle d’accueil qui est complètement 
repensée et mise au goût du jour, ainsi que les sanitaires. Côté salle, outre la mise en sécurité des potences 
où seront accrochés les projecteurs ainsi que le respect des normes en vigueur, la municipalité, sur propo-
sition de la commission Culture, et gardant le cap du développement culturel de la commune, profite de 
ces travaux pour rééquiper la salle au niveau acoustique-son et au niveau lumière. Des travaux d’accès à 
la régie sont entrepris. La salle sera aussi équipée pour assister à la projection de vidéos de haute qualité. 
Tous les rideaux de scène sont remplacés et un faux plafond ajouté, évitant ainsi des pertes de chaleur 
importantes.

Vous l’aurez compris, la réhabilitation de ce lieu culturel s’inscrit dans la droite ligne de la saison culturelle 
pour devenir un lieu de représentation et de création artistique et ce dans tous les domaines (théâtre, 
danse, cirque, musique classique et contemporaine…).
La livraison de cet espace est prévue fin du premier trimestre 2023.
Une saison culturelle est attachée à un lieu. Celle de Chaumes-en-Retz sera attachée à cette salle mais 
pourra aussi exister hors les murs. La saison culturelle, c’est proposer aux Calmétiens un programme de 
qualité et multidisciplinaire, avec au minimum un événement par mois et ce, de septembre à juin. Un bud-
get est alloué par la municipalité pour la saison et sera reconduit chaque année. Une convention est 
en cours de signature avec une structure de programmation dont le représentant est calmétien. Pour la 
saison culturelle 2022-2023, la salle n’étant pas disponible, c’est dans les 6 écoles de la commune que 
celle-ci a commencé (voir article). La commission Culture a proposé de coupler l’inauguration de l’espace 
culturel (auquel il faudra donner un nom) avec la présentation de la saison culturelle 2023-2024 soit en 
septembre-octobre 2023.
La culture sur Chaumes en Retz c’est avec vous et pour vous !

VIE MUNICIPALE Urbanisme

AVIS DE MISE A DISPOSITION AU PUBLIC
COMMUNE DE CHAUMES-EN-RETZ
Secteur de la commune déléguée de Chéméré
Modification simplifiée no 1 du plan local d’urbanisme (PLU)
Par arrêté en date du 10 mars 2022, monsieur le maire de Chaumes-en-Retz a 
décidé d’engager une procédure de modification simplifiée du plan local d’ur-
banisme (PLU) de la commune déléguée de Chéméré.
Ce projet de modification simplifiée no 1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune déléguée de 
Chéméré prévoit :
 –  assouplir les règles sur les voiries afin de permettre des aménagements sur des circulations partagées et 
sur la gestion paysagère des espaces publics.

Un dossier de projet de modification comprenant l’exposé des motifs ainsi qu’un registre permettant au 
public d’y formuler ses observations seront mis à la disposition en mairie pendant un mois, à compter du 
lundi 16 janvier 2023 à 9 h 00 jusqu’au vendredi 17 février 2023 à 17 h 00 inclus.
Ce dossier de projet de modification sera consultable en mairie principale de Chaumes-en-Retz, 1 rue de 
Pornic, Arthon en Retz, à Chaumes-en-Retz (44320) pendant toute la durée de la mise à disposition au 
public, aux jours et heures habituels d’ouverture au public, à savoir :
 – matin : du lundi au samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 ;
 – après-midi : lundi, mercredi, jeudi, vendredi : de 13 h 30 à 17 h 00.

Le dossier sera également consultable sur le site internet de la commune www.chaumesenretz.fr, rubrique 
urbanisme.
Pendant toute la durée de la mise à disposition au public, les observations pourront être consignées sur le 
registre prévu à cet effet et déposé en mairie principale de Chaumes-en-Retz ou être adressées, par voie 
postale, à l’attention de monsieur le maire, en mairie de Chaumes-en-Retz (1 rue de Pornic, Arthon en Retz, 
44320 Chaumes-en-Retz) ou par voie électronique à l’adresse suivante : urbanisme@chaumesenretz.fr.

LES TRAVAUX DU FUTUR COLLÈGE ONT DÉBUTÉ
C’est par un geste symbolique que les travaux du 
futur collège ont démarré le lundi 21 novembre 
dernier. Accompagné par le président du dépar-
tement de Loire-Atlantique, Michel Ménard ainsi 
que des élus du département, le maire Jacky 
Drouet a procédé à la plantation d’un pin syl-
vestre à l’entrée du futur établissement.
Les travaux continueront sur le complexe des 
Chaumes jusqu’à l’ouverture prévue en sep-
tembre 2024. Doté d’une cour végétalisée et 
d’une toiture propre au pays de Retz, le futur 
collège se veut être un équipement portant des 
enjeux environnementaux importants.

Nous invitons les lecteurs à aller visiter de façon virtuelle ce futur établissement en  scannant 
le QR Code ci-contre ou en vous rendant sur :
 https://bit.ly/college-chaumesenretz.



20 Bulletin municipal no 21 // janvier 2023 21Bulletin municipal no 21 // janvier 2023

Vie culturelle VIE MUNICIPALE
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La culture sur Chaumes en Retz c’est avec vous et pour vous !

Travaux du théâtre Victor Lemoine

VIE MUNICIPALE Urbanisme

AVIS DE MISE A DISPOSITION AU PUBLIC
COMMUNE DE CHAUMES-EN-RETZ
Secteur de la commune déléguée de Chéméré
Modifi cation simplifi ée no 1 du plan local d’urbanisme (PLU)
Par arrêté en date du 10 mars 2022, monsieur le maire de Chaumes-en-Retz a 
décidé d’engager une procédure de modifi cation simplifi ée du plan local d’ur-
banisme (PLU) de la commune déléguée de Chéméré.
Ce projet de modifi cation simplifi ée no 1 du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune déléguée de 
Chéméré prévoit :
–  assouplir les règles sur les voiries afi n de permettre des aménagements sur des circulations partagées et 

sur la gestion paysagère des espaces publics.
Un dossier de projet de modifi cation comprenant l’exposé des motifs ainsi qu’un registre permettant au 
public d’y formuler ses observations seront mis à la disposition en mairie pendant un mois, à compter du 
lundi 16 janvier 2023 à 9 h 00 jusqu’au vendredi 17 février 2023 à 17 h 00 inclus.
Ce dossier de projet de modifi cation sera consultable en mairie principale de Chaumes-en-Retz, 1 rue de 
Pornic, Arthon en Retz, à Chaumes-en-Retz (44320) pendant toute la durée de la mise à disposition au 
public, aux jours et heures habituels d’ouverture au public, à savoir :
– matin : du lundi au samedi : de 9 h 00 à 12 h 00 ;
– après-midi : lundi, mercredi, jeudi, vendredi : de 13 h 30 à 17 h 00.
Le dossier sera également consultable sur le site internet de la commune www.chaumesenretz.fr, rubrique 
urbanisme.
Pendant toute la durée de la mise à disposition au public, les observations pourront être consignées sur le 
registre prévu à cet effet et déposé en mairie principale de Chaumes-en-Retz ou être adressées, par voie 
postale, à l’attention de monsieur le maire, en mairie de Chaumes-en-Retz (1 rue de Pornic, Arthon en Retz, 
44320 Chaumes-en-Retz) ou par voie électronique à l’adresse suivante : urbanisme@chaumesenretz.fr.

LES TRAVAUX DU FUTUR COLLÈGE ONT DÉBUTÉ
C’est par un geste symbolique que les travaux du 
futur collège ont démarré le lundi 21 novembre 
dernier. Accompagné par le président du dépar-
tement de Loire-Atlantique, Michel Ménard ainsi 
que des élus du département, le maire Jacky 
Drouet a procédé à la plantation d’un pin syl-
vestre à l’entrée du futur établissement.
Les travaux continueront sur le complexe des 
Chaumes jusqu’à l’ouverture prévue en sep-
tembre 2024. Doté d’une cour végétalisée et 
d’une toiture propre au pays de Retz, le futur 
collège se veut être un équipement portant des 
enjeux environnementaux importants.

Nous invitons les lecteurs à aller visiter de façon virtuelle ce futur établissement en  scannant 
le QR Code ci-contre ou en vous rendant sur :
 https://bit.ly/college-chaumesenretz.
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Cette année 2022 a été marquée par la thématique 
nationale suivante : « Changeons notre regard sur les 
aînés, brisons les idées reçues  ». Cette thématique 
nous a guidés encore une fois vers des animations 
riches et complémentaires, pour tous les goûts et 
tous les âges.
Le mercredi 5 octobre, la matinée organisée en colla-
boration étroite du conseil des sages et de la résidence 
Saint-Joseph avec la communauté d’agglomération 
Pornic agglo Pays de Retz, le CLIC et de nombreux par-
tenaires œuvrant auprès des seniors a réuni une cen-
taine de personnes autour du thème de la sécurité. 
Les seniors ont pu réviser leur connaissance du Code 
de la route, effectuer des tests d’agilité et de conduite 
sur le vélo électrique mais aussi dans une voiture, en 
collaboration avec l’autoécole de Chaumes-en-Retz ; 
des tests d’audition et de vue étaient également pro-
posés grâce à la société Écouter Voir. 
Très appréciés par les participants, tous ces ateliers 
ont remporté un vrai  succès. 

L’exposition des vieilles voitures de l’association 
« Les Vieux Pistons Chaléonnais » a attiré les regards 
de nos seniors.

L’après-midi festif du mercredi 5 octobre s’est offert 
une fréquentation plus importante que l’an dernier, 
avec environ 160 personnes, qui se sont vu proposer 
des ateliers pour tous les goûts, des jeux de plateaux, 
des jeux de cartes, des ateliers sportifs adaptés aux 
seniors coachés par un professionnel pour l’ADMR, 
une démonstration de danses et gymnastique par 
l’Étoile Arthonnaise, des rencontres autour d’une 
partie de pétanque, de baby-foot ou d’une marche 
organisée par l’association Monalisa.

L’après-midi s’est terminé pour le grand plaisir de nos 
participants par une pièce de théâtre proposée par la 
compagnie « Sable et Sel ». 
Cet esprit de convivialité renouvelé pour la deuxième 
année reste une volonté de la municipalité afin de 
mettre à l’honneur l’ensemble des associations cal-
métiennes, avec des prestations offertes dans leur 
intégralité à nos seniors.

Le vendredi 7 octobre, le premier thé dansant de la 
commune a réuni près de 60 personnes passionnées de 
danses. Des habitués qui ont renvoyé un retour positif 
de cet après-midi animé par l’orchestre Look Musette 
85 venu de Vendée. Cette rencontre a permis à des 
Calmétiens et des personnes venues de  communes 
avoisinantes de faire connaissance sur un pas de danse 
rythmé et dynamique. Merci aux participants et aux 
organisateurs d’avoir permis cette rencontre que nous 
souhaitons renouveler sur la commune.

Ce mois d’octobre bleu s’est finalisé avec le repas 
des aînés, le samedi 15 octobre à la salle Ellipse. 
Ornées d’une décoration sur le thème automnal, les 
tables se sont remplies de 186 convives. Avec une 
animation du conseil municipal des enfants (bla-
gues, chants, devinettes), les seniors ont bénéficié 
d’un espace de rencontre convivial, intergénéra-
tionnel. Ils ont aussi apprécié pouvoir danser durant 
le déjeuner grâce à l’animation musicale énergique 
et enjouée de l’orchestre Look Musette 85.

INAUGURATION DE L’ESPACE SANTÉ THÉRAPEUTIQUE
Le vendredi 25 novembre a eu lieu l’inauguration de l’espace thérapeutique construit pour les personnes à 
mobilité réduite et/ou en situation de vieillissement. Le « physioparc » est un dispositif d’activités physiques 
et cognitives à destination des personnes en perte d’autonomie physique et cognitive. Le projet émane 
d’un travail de réflexion par les membres de la commission Affaires sociales et vient concrétiser un des axes 
de travail prévus dans le programme de l’équipe municipale.
Avec une collaboration étroite de la résidence Saint-Joseph, le construire dans l’espace du parc au côté 
du presbytère du secteur d’Arthon permet des allées et venues rapides et faciles pour les résidents. 
Démonstration oblige, ce vendredi 25 novembre, une petite dizaine de résidents sont venus essayer les 
agrès, ils ont appréhendé les équipements avec leurs capacités et à leur rythme. Des bancs installés dans 
l’espace permettent aussi de simplement profiter et encourager un de nos proches.
Avec joie et bonne humeur, ils sont venus vérifier l’accessibilité de ces équipements, pensée par des pro-
fessionnels du soin et de rééducation. Nous remercions tous les acteurs qui ont œuvré pour ce projet 
durant plus de 18 mois et qui ont permis cette réalisation d’un montant de près de 50 000 € cofinancés 
par des subventions. À vos baskets, mesdames et messieurs, Calmétiens et Calmétiennes, pour profiter des 
11 agrès et ainsi maintenir une forme physique dans cet espace arborée et paisible.

SEMAINE BLEUE : UNE SEMAINE DE MISE À L’HONNEUR DE NOS SENIORS CALMÉTIENS
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CATHERINE MER-APPÉRÉ, CONSEILLÈRE EN IMMOBILIER
Résidente sur la commune depuis 10 ans, j’ai une bonne connaissance du marché 
local. Nous connaissons un engouement pour notre  commune, c’est pourquoi je 
suis à la recherche de nouveaux biens. Vous avez un projet d’agrandissement ? 
De déménagement ou de vente ? Je vous offre un rendez-vous personnalisé afin 
d’étudier la meilleure solution. De par mon expérience commerciale en relation 
client dans le bâtiment, puis en agence immobilière, j’ai obtenu le titre de négocia-
trice en immobilier et je suis en activité depuis septembre 2022.
Proprietes-privees.com propose à ses clients des mandats souples, adaptables avec 
des honoraires concurrentiels et une large diffusion des annonces sur toute la France.
Contact : 06 24 64 51 80 – c.mer-appere@proprietes-privees.com.

FAST’ELEC : UN NOUVEL ÉLECTRICIEN
FAST’ELEC est une société créée par Walter Gaillet, spécialisée dans le domaine de l’électricité.

« J’ai démarré en tant qu’apprenti il y a 29 ans. Grâce à mon parcours au sein d’en-
treprises, j’ai pu acquérir des compétences en termes de technicité qui à ce jour me 
permettent de transmettre la passion du métier à mes collaborateurs. FAST’ELEC est 
spécialisée en logement neuf, collectif et individuel ainsi que dans les rénovations, 
améliorations énergétiques mais également dans le domaine du tertiaire.
Nous intervenons dans tout notre beau département de la Loire-Atlantique ! »
Contact : 06 22 53 66 10 – walter.gaillet@orange.fr
2 rue d’Arthon, secteur La Sicaudais.

L’EXPRESSO, LE RENOUVEAU
Fort d’une année passée dans la commune de Chaumes-en-Retz, L’Expresso tient 
à remercier les habitants de la commune pour leur accueil et leur bienveillance.
Pour continuer sur cette lancée, nous avons décidé de rafraîchir, dans un premier 
temps, l’espace tabac et presse. Il était important d’apporter de la modernité et 
de la nouveauté, notamment grâce à la création d’un espace cave.
Nous sommes ravis de vous accueillir dans ce nouvel espace où vous trouverez vos 
produits habituels ainsi que des nouveautés !

ADMR CHÉMÉRÉ : UNE SALARIÉE MISE À L’HONNEUR !
L’association ADMR de Chéméré a 
profité de la réunion mensuelle de 
juillet pour mettre à l’honneur l’une 
de ses salariées. Thérèse Chalmel 
était présente pour sa dernière réu-
nion mensuelle après 32  ans de 
 travail au service des personnes âgées 
de la commune, elle prépare positive-
ment son départ en retraite, « ce pas-
sage dans l’univers du temps choisi », 
comme le dit si bien Brigitte Martin, 
présidente de l’association depuis 
plus de 40  ans. Thérèse Chalmel 
a fait de son métier une vocation, 
une passion et Brigitte Martin lui a 
rendu hommage ce mardi 26 juillet, 
en rappelant les souvenirs de son 
recrutement.
L’équipe bénévole et les salariées qui ont partagé sa carrière saluent son dévouement et son profession-
nalisme dans ce métier, aujourd’hui reconnu indispensable pour le maintien à domicile des personnes 
vieillissantes.
Thérèse Chalmel a été remerciée d’avoir porté haut les valeurs de l’association en proposant son temps 
libre dans des actions bénévoles au service de la fédération et de l’association (assemblée générale, 
forum des associations, etc.). C’est à cette occasion que Christelle Burgaudeau, directrice du sud du 
département, lui a remis, pour ce départ en retraite, au nom de la fédération, la médaille ADMR et le 
diplôme d’une salariée dévouée à ses bénéficiaires.

ACCOMPAGNEMENT NUMÉRIQUE PERSONNALISÉ
Pour vous aider avec votre ordinateur, téléphone ou tablette, l’Espace 
de Vie Sociale de l’association Arthon Animation Rurale vous propose 
des permanences numériques. Elles sont ouvertes à toutes et à tous, 
et elles sont gratuites.
Une conseillère numérique, Laura, vous accompagne pour approcher 
sereinement la dématérialisation de toutes les démarches administra-
tives. Elle vous aide à débuter avec votre appareil numérique sur des 
sujets variés  : prendre un rendez-vous chez le médecin, communi-
quer avec ses proches, envoyer des  photos, vendre en ligne, créer des 
documents, des flyers, etc.
Elle propose aussi des ateliers thématiques et un café numérique le 
1er vendredi de chaque mois. N’hésitez pas à la contacter pour plus 
de précisions ou pour prendre rendez-vous !
Plus d’informations :
Laura Durand : 07 69 12 02 48 – laura.durand@conseiller-numerique.fr
Espace de Vie Sociale – 5 place de l’Église – secteur Arthon
Facebook : @ArthonAnimationRurale

VIE MUNICIPALE Affaires sociales, personnes âgées
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De déménagement ou de vente ? Je vous offre un rendez-vous personnalisé afi n 
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Contact : 06 24 64 51 80 – c.mer-appere@proprietes-privees.com.

ÉMILIE GROLIER, PRATICIENNE EN HYPNOSE ET REIKI
Installée depuis le 1er décembre 2022 au sein du cabinet de kinésithérapie de Chéméré, 
j’accompagne les personnes désireuses de changement et de bien-être.
Les objectifs peuvent être divers, tels que la gestion du stress, des douleurs, des phobies, 
des troubles du sommeil et/ou alimentaires ainsi que l’arrêt du tabac.
L’hypnose est une thérapie brève qui permet, en 3 à 4 séances en moyenne, d’atteindre 
l’objectif fi xé.

Je propose également des soins énergétiques Reiki dans le but de retrouver l’équilibre et l’harmonie intérieure.
Je vous accueille au 4 Impasse des Fausses Blanches à Chéméré.
Contact : 07 69 36 61 01 – emiliegrolier.hypnose@gmail.com – www.emiliegrolierhypnose.com
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VIE MUNICIPALE Aff aires sociales, personnes âgées
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SÉANCE
DU 17 MAI 2022

Finances :  
subvention exceptionnelle  

au FACECO – crise en Ukraine
Considérant que la commune 
entend s’associer à l’élan de soli-
darité nationale pour venir en aide 
aux Ukrainiens, le maire propose 
au conseil municipal de reverser 
les dons recueillis par la municipa-
lité par le biais d’une subvention 
exceptionnelle au profit du Fonds 
d’Action Extérieure des Collectivités 
Locales (FACECO), activé par le 
Centre de crise et de soutien du 
ministère de l’Europe et des Affaires 
étrangères (MEAE).
Le maire indique que la totalité des 
dons s’élève à 1 371,27 €. Il  souhaite 
que la subvention soit abondée par 
la commune à 2 000 €.
Le conseil municipal, à l’unanimité, 
vote le versement d’une subven-
tion exceptionnelle de 2 000  € au 
FACECO.

Urbanisme :  
dénomination de voirie

Suite à l’accord du permis d’aména-
ger no  44.005.21 D 3002 nommé 
Lotissement « Les Métalliers », suite 
à l’avis favorable de la commis-
sion Aménagement du territoire, 
Urbanisme et Environnement, le 
maire propose la dénomination de 
la voie « impasse des Métalliers ». 
Le conseil municipal approuve cette 
délibération à l’unanimité.

Travaux-marchés :  
Cowatt – salle de raquettes

Cowatt est une société citoyenne 
d’énergie solaire. Elle réunit des 
particuliers, des entreprises ou des 

collectivités qui souhaitent instal-
ler des centrales photovoltaïques 
sur les toits de la région Pays de la 
Loire. Elle fonctionne sur le mode 
coopératif : 1 actionnaire = 1 voix.
Cowatt devrait officiellement mani-
fester son intérêt pour la mise en 
place de panneaux photovoltaïques 
sur la salle de raquettes.
Après en avoir délibéré, et à l’una-
nimité, le conseil municipal autorise 
le maire à engager les démarches 
nécessaires pour répondre à cette 
manifestation d’intérêt spontanée 
de Cowatt.

Environnement : carrières – 
changement de dispositif

La vice-présidente du Département 
a validé le principe de nous 
 accompagner pour poursuivre 
la préservation et la valorisa-
tion de votre site. En revanche, 
le dispositif ne sera plus celui de 
 Loire-Atlantique Nature, mais le 
nouveau dispositif d’aide départe-
mentale « Renaturer – petit site de 
nature » qui est plus adapté à notre 
projet. Il nous permet de démarrer 
les travaux rapidement.
Pour notre projet, le montant 
total des actions éligibles est de 
44 247  €, donc la subvention 
serait de 22 124 € (taux de 50 %). 
Le   dossier sera présenté à la CP 
d’octobre 2022.
Le conseil municipal a délibéré pour 
solliciter auprès du Département 
une subvention de 22 124  € et 
autoriser le maire à engager toutes 
les actions nécessaires à ce sujet.

Environnement : carrières – 
changement de dispositif

De même, le conseil municipal est 
appelé à délibérer pour engager la 
commune à faire perdurer l’ouver-
ture au public du site des carrières, 
et à ne pas artificialiser les sols.
Après en avoir délibéré, et à l’una-
nimité, le conseil municipal valide 
l’ouverture au public du site et la 
non-artificialisation des sols.

Foncier :  
acquisition immobilière – 

boulangerie Arthon
Il est demandé au conseil munici-
pal de valider l’acquisition du bien 
sis 2 rue du Cheval blanc (parcelles 
AC 15, AC 8, et AC 666 – super-
ficie totale de 798  m² mais achat 
après division de 584 m²) pour un 
montant total de 252 000,00  €. 
Les frais d’agence sont à la charge 
du vendeur.
Le conseil municipal autorise le 
maire à entreprendre toutes les 
démarches auprès du vendeur et 
de signer la promesse d’achat.

Questions diverses
Fête du vélo le 14 mai sur le site du 
comité des fêtes de Haute-Perche. 
Il y a eu 80 personnes sur les deux 
circuits balisés. 150  personnes 
autour du spectacle le soir.

SÉANCE
DU 7 JUILLET 2022

Droit de préemption  
zones d’activité

Considérant que le conseil munici-
pal a instauré le droit de préemp-
tion urbain sur le périmètre de la 
zone d’activité économique du 
Butai et du Chemin Saulnier.
Considérant que la communauté 
d’agglomération Pornic Agglo Pays 
de Retz souhaite être en mesure 
de pouvoir exercer pleinement sa 
compétence relative au dévelop-
pement économique et assurer, à 
ce titre, l’aménagement des zones 
d’activités économiques ;
Considérant que la délégation du 
droit de préemption urbain consen-
tie par la commune au profit de 
Pornic Agglo Pays de Retz, limitée 
au foncier à vocation économique, 
permettra à cette dernière de  : 
optimiser le foncier économique 
existant et proposer de nouvelles 
solutions foncières et/ou immobi-
lières aux entreprises ; maintenir la 
vocation économique d’une zone 
d’activités et assurer une veille 
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active sur les transferts de proprié-
tés pour alimenter un observatoire.
Considérant que cette délégation est 
consentie par la commune selon les 
conditions et modalités suivantes :

 –  l’exercice du droit de préemp-
tion urbain par la communauté 
 d’agglomération est circonscrit au 
périmètre de la zone d’activités 
économiques. La communauté 
d’agglomération devra délibérer 
pour accepter cette délégation du 
droit de préemption urbain au sein 
des zones d’activités économiques ;
 –  la communauté d’aggloméra-
tion peut engager des actions 
foncières via l’exercice du droit 
de préemption urbain qui lui est 
délégué, après accord de la com-
mune sur l’opportunité de la maî-
trise foncière ;
 –  l’accord préalable de la commune 
sera matérialisé par écrit lors de 
la transmission à la  communauté 
d’agglomération de la déclaration 
d’intention d’aliéner, faute de 
quoi celle-ci ne saurait s’exercer.

Le conseil municipal autorise la com-
munauté d’agglomération Pornic 
Agglo Pays de Retz à déléguer l’exer-
cice du droit de préemption urbain 
à son président et autorise le maire 
à signer tous documents adminis-
tratifs nécessaires à  l’exécution de 
la présente délibération.

Tarifs de la cantine et  
des repas domicile des seniors

Notre commune a mis en 
place la tarification sociale en 
 septembre 2021 avec trois tranches 
(1 € – 3,60 € – 3,75 €) pour 3 ans. 
Notre prestataire vient d’augmen-
ter significativement  ses tarifs. 
Nous envisageons donc de réper-
cuter une partie de l’augmentation 
sur la tarification sociale.
Modification tarifaire applicable au 
1er août 2022 :
3 tranches : 1 € (pour la tranche de 
0 à 550) – 3,95 € (pour la tranche 
de 551 à 1 800) – 4,10 € (pour la 
tranche de 1 801 et +).

L’augmentation est plus forte que 
d’habitude car hausse de 15  % 
de Restauria et mise en place des 
entrées et des desserts sur place 
avec des produits locaux.
Tarif du portage des repas seniors 
(à partir du 1er  septembre 2022)  : 
7,25 € (tarif réduit selon le barème 
de téléassistance) et 9,25  € pour 
un repas composé de 5 éléments – 
8,25 € (tarif réduit selon le barème 
de téléassistance) et 10,25 € pour 
un repas composé de 7 éléments.
Le conseil municipal valide ces tarifs.

Chemin communal  
rue du Rocher : procédure 

d’aliénation à prévoir
Il s’agit d’autoriser le maire à 
engager une procédure spécifique 
d’aliénation, le chemin concerné 
n’étant pas cadastré et desservant 
une propriété privée.
Compte tenu de la désaffection 
du chemin rural susvisé, il est donc 
dans l’intérêt de la commune de 
mettre en œuvre la procédure de 
l’article L.  161-10 du Code rural, 
qui autorise la vente d’un chemin 
rural lorsqu’il cesse d’être affecté 
à l’usage du public. Une enquête 
publique devra être organisée 
conformément aux dispositions des 
articles R.  141-4 à R. 141-10 du 
Code de la voirie routière.
Le conseil municipal a délibéré, 
de constater la désaffectation du 
 chemin rural, de décider de  lancer 
la procédure de cession des  chemins 
ruraux et de demander au maire à 
organiser une enquête publique sur 
ce projet.

Validation offre achat Negocim 
– lotissement La Sicaudais

Dans le cadre du projet de lotisse-
ment de La Sicaudais : sur la  parcelle 
AB 32, cession de 2 terrains à bâtir 
à Negocim (A1 et A2, et plus tard 
A3 et A4), en échange de la par-
celle 265.
Se rendre maître de l’ilot social est 
important car cela est nécessaire à 
La  Sicaudais. Cela permettra dans 
l’avenir de pouvoir gérer des baux 
sociaux dont les propriétaires le 
seront du bâti et pas du foncier.
Le conseil municipal autorise le 
maire à procéder à cette cession.

Convention CISN  
(ex-Espace Domicile) Épicentre : 

avenant pour mise à jour
Il s’agit d’autoriser le maire à signer 
cet avenant à la convention. Les tra-
vaux à prévoir ont légèrement évo-
lué, et le montant global de l’opé-
ration est passé de 770 000,00 € à 
714 623 € TTC.
Le conseil municipal autorise le 
maire à signer cette convention et 
entreprendre toutes les démarches 
nécessaires à sa mise en œuvre.

Informations diverses
Dominique Muslewski : bons retours 
sur le FestiChaumes, 100 bénévoles 
et de belles animations. Jusqu’à 
2 200  personnes reçues. Les rési-
dents ADAPEI ont été très investis 
et très satisfaits. L’EPHAD et la mai-
son des jeunes ont également par-
ticipé efficacement.
Jacky Drouet  : Retz Soleil ( projet 
Cowatt) a fait valider son projet. 
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Vidéoprotection  : des attentes élec-
triques sont en cours de déploiement 
pour accueillir les prochains mâts. 
Le théâtre et son aménagement ont 
été validés par les Compagnons de 
la Blanche, de même qu’en com-
mission Travaux. La salle ne sera pas 
exclusivement dédiée au théâtre.

SÉANCE
DU 27 SEPTEMBRE 2022

Vie économique :  
tarifs loyers commerciaux

Comme étudié en commission 
Vie économique, il est proposé 
au conseil municipal de réviser 
le montant des loyers de locaux 
 commerciaux, qui étaient jusqu’ici 
de 10 € HT/m²/mois, et ce à comp-
ter du 1er janvier 2023.
Le conseil municipal adopte le nou-
veau montant de base des loyers à 
percevoir pour les locaux commu-
naux abritant une activité écono-
mique, au tarif de 12 € HT/m²/mois.

Urbanisme/foncier :  
cession d’un délaissé communal 

route de la Méchinière  
à la Boizonnière

Les délaissés de voirie sont des par-
celles qui faisaient préalablement 
partie du domaine public routier, et 
pour lesquelles existe un déclasse-
ment de fait, lorsque des rues, voies 
ou impasses ne sont plus utilisées 
pour la circulation, notamment à 
l’occasion d’une modification de 
tracé ou d’un alignement. Il s’agit 
donc d’une exception au principe 
selon lequel un bien ne peut sortir 
du domaine public qu’à compter 
de l’intervention d’un acte adminis-
tratif constatant son déclassement.
Aussi, étant constaté le statut de 
délaissé de la partie hachurée en 
jaune sur le plan ci-dessous, vue l’éva-
luation des domaines (5 600 €), il a 
été proposé la cession de ce délaissé 
à Gilles Déau ( riverain direct), au prix 
de 5 060 €, qui l’a acceptée.
Le conseil municipal valide la cession 
du délaissé communal conforme au 

plan ci-dessous à Gilles Déau, au 
prix de 5 060 €. Les frais de notaire 
seront à la charge de l’acquéreur.

Urbanisme/foncier : acquisition 
de parcelles AD 881/AD 831

Dans le cadre du projet d’aména-
gement derrière le Crédit Mutuel, 
après négociation avec les consorts 
Morice et considérant l’intérêt que 
représentent ces parcelles dans le 
cadre de futurs projets d’aména-
gement et d’accès il est proposé 
au conseil municipal d’autoriser le 
maire à acquérir ces parcelles au 
prix de 20 € le m².
Le conseil municipal autorise le 
maire à entreprendre toutes les 
démarches pour procéder à cette 
acquisition, et dit que les frais nota-
riés engendrés seront à la charge 
de l’acquéreur.

Intercommunalité :  
réversion taxe d’aménagement
La taxe d’aménagement est un 
impôt local perçu par les  communes 
et le département.
Elle concerne les opérations de 
construction, reconstruction et 
agrandissement d’un bâtiment, 
les installations ou aménagements 
de toute nature, nécessitant l’ob-
tention d’une des autorisations 
d’urbanisme suivantes  : permis de 
construire, permis d’aménager, 
autorisation préalable.
La taxe d’aménagement est due 
pour toute création de surface de 
plancher close et couverte dont la 
superficie est supérieure à 5 m2 et 
d’une hauteur de plafond supé-
rieure ou égale à 1,80 m, y compris 
les combles et les caves.
Cette disposition est applicable pour 
les recettes de taxe d’aménagement 

enregistrées à compter du 1er  jan-
vier 2022, quelle que soit la date de 
l’autorisation d’urbanisme.
Au regard des compétences exer-
cées par la communauté d’ag-
glomération, il apparaît que 
l’aménagement des zones d’acti-
vités économiques est entièrement 
financé par la communauté d’ag-
glomération, aussi, il semble assez 
légitime que la totalité de la taxe 
d’aménagement lui soit reversée.
Il est donc proposé d’acter le rever-
sement, à la communauté d’ag-
glomération, de 100 % de la part 
communale de taxe d’aménage-
ment perçue, uniquement, sur le 
périmètre des zones d’activités 
 économiques communautaires.
Le conseil municipal adopte le 
principe de reversement, à la 
 communauté d’agglomération, de 
100  % de la part communale de 
taxe d’aménagement perçue sur 
le périmètre des zones d’activités 
économiques. Ce recouvrement 
sera calculé à partir des impositions 
nouvelles au 1er janvier 2022.

Nomination  
d’un correspondant incendie

En vertu de cette nouvelle dis-
position, il est prévu qu’à défaut 
de désignation d’un adjoint au 
maire ou d’un conseiller municipal 
chargé des questions de sécurité 
civile, le correspondant incendie 
et secours est désigné par le maire 
parmi les adjoints ou les conseillers 
municipaux.
Sous l’autorité du maire, ce corres-
pondant peut :

 –  «  participer à l’élaboration et la 
modification des arrêtés, conven-
tions et documents opération-
nels, administratifs et techniques 
du service local  d’incendie et de 
secours qui relève, le cas échéant, 
de la commune ;
 –  concourir à la mise en œuvre 
des actions relatives à l’informa-
tion et à la sensibilisation des 
habitants de la commune aux 
risques majeurs et aux mesures 
de sauvegarde ;

VIE ASSOCIATIVE
ARLEQUIN COMÉDIE
Les membres de l’asso ciation Arlequin Comédie 
vous invitent à découvrir leur nouvelle pièce 
Colocation dorée de Pascal Guillemaud.

Vous rentrerez dans 
l’intimité de la mai-
son de Madame la 
baronne au service de 
laquelle Agnès, un peu 
à l’ouest, tient le rôle 
de gouvernante. Mme la 
baronne loue depuis 
quelques mois deux de 

ses chambres à Chloé et Lucie, infirmières mais 
pas que, et devant engager des travaux oné-
reux, elle passe une annonce pour une troisième 
location. En  parallèle, Chloé passe également 
une annonce pour son amie Lucie à la recherche 
du prince charmant. Vont se croiser dans cette 
maison, le père Bernard, le plombier Paulo, le 
vendeur de voiture Monsieur de la Palentière 
et Rémi, le frère d’Agnès. Pour clore le tout, 
de mystérieuses enveloppes viennent semer 
le trouble au sein de cette sympathique tribu.
Salle du Plan d’eau, les samedis 18 et 25 février 
à 20 h 30 et le dimanche 19 février à 15 h.
Théâtre de l’Étoile, les samedis 4 et 11 mars à 
20 h 30 et les dimanches 5 et 12 mars à 15 h.
Réservations à compter de début février au  
06 64 67 19 06.
Tarif : 7 € à partir de 12 ans.
Nous vous souhaitons une bonne année 2023 
et espérons vous retrouver pour partager un 
moment d’insouciance.
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VIE ASSOCIATIVE
ARLEQUIN COMÉDIE
Les membres de l’asso ciation Arlequin Comédie 
vous invitent à découvrir leur nouvelle pièce 
Colocation dorée de Pascal Guillemaud.

Vous rentrerez dans 
l’intimité de la mai-
son de Madame la 
baronne au service de 
laquelle Agnès, un peu 
à l’ouest, tient le rôle 
de gouvernante. Mme la 
baronne loue depuis 
quelques mois deux de 

ses chambres à Chloé et Lucie, infirmières mais 
pas que, et devant engager des travaux oné-
reux, elle passe une annonce pour une troisième 
location. En  parallèle, Chloé passe également 
une annonce pour son amie Lucie à la recherche 
du prince charmant. Vont se croiser dans cette 
maison, le père Bernard, le plombier Paulo, le 
vendeur de voiture Monsieur de la Palentière 
et Rémi, le frère d’Agnès. Pour clore le tout, 
de mystérieuses enveloppes viennent semer 
le trouble au sein de cette sympathique tribu.
Salle du Plan d’eau, les samedis 18 et 25 février 
à 20 h 30 et le dimanche 19 février à 15 h.
Théâtre de l’Étoile, les samedis 4 et 11 mars à 
20 h 30 et les dimanches 5 et 12 mars à 15 h.
Réservations à compter de début février au  
06 64 67 19 06.
Tarif : 7 € à partir de 12 ans.
Nous vous souhaitons une bonne année 2023 
et espérons vous retrouver pour partager un 
moment d’insouciance.

ARTHÉ COMPAGNIE : UN DÉBUT D’ANNÉE  
AVEC DE LA VARIÉTÉ INTERNATIONALE
Pour lancer l’année 2023, la troupe Arthé Compagnie 
accueille le groupe musical New Air, qui regroupe 
quatre artistes d’horizons différents. Si New Air est 
bien connu en Vendée, ce 
premier spectacle en pays 
de Retz est un immense 
plaisir pour le groupe 
dont deux des éléments 
connaissent très bien la 
région.
Alain Roy est  natif de Sainte-Pazanne 
et après de  longues années au sein de  
l’orchestre des Médiators, dans les années 1980, il est 
aujourd’hui compositeur et auteur de chants, notam-
ment pour la compagnie pazennaise Les Strapontins, 
devenue Les Copains d’Abord, pour lesquels il a créé 
musique et paroles des chants de la 7e Compagnie.
Dorothée a une solide expérience de chanteuse dans 
diverses aventures musicales vendéennes. Elle s’est 
aussi produite plusieurs fois sur la scène arthonnaise 
à l’époque des Arthonales.
Kéké, guitariste et chanteuse, possède également 
une riche expérience scénique, principalement en 
Vendée.
Enfin Christian est le pianiste et arrangeur de New 
Air, après de nombreuses expériences dans des 
groupes de la région nantaise.
Dimanche 29 janvier, 14 h 30, Théâtre de l’Étoile. 
Réservations au 06 03 73 12 65.
Tarifs : Adulte 8 €, enfant 4 €.

 –  concourir à la mise en œuvre par 
la commune de ses obligations 
de planification et d’information 
préventive ;

 –  concourir à la définition et à la ges-
tion de la défense  extérieure contre 
l’incendie de la commune. »

Le maire, avec l’approbation 
du conseil municipal, nomme 
comme correspondant incendie  : 
Dominique Bontempi.

Projet de règlement  
du budget participatif

Il est proposé au conseil municipal 
de valider le règlement du budget 

participatif, et amendé par la com-
mission Communication.
Le conseil municipal valide ce 
règlement.

Informations diverses
Jacques Malhomme :
« Si les réseaux sociaux peuvent être 
utiles, méfiez-vous des affirmations 
catégoriques. On y trouve tout et 
 n’importe quoi. La preuve sur le 
post au sujet du Bistrot des filles 
dont je viens de vous parler. Des 
personnes ont soutenu mordicus 
la tenue de propos ou la réalisation 
de faits, pour lesquels les intéressés 

eux-mêmes n’étaient pas au cou-
rant. Et quand ils s’en étonnent, on 
leur répond que ce qui a été posté 
est forcément la réalité, puisque 
c’est posté.
On y rencontre aussi d’autres per-
sonnes qui tels Vishnu ou Shiva, 
dieux aux multiples bras, ont 
fait tant de choses que l’on ne 
sait comment le monde a pu se 
construire avant eux, et après eux 
aussi d’ailleurs. Certains propos sur 
les réseaux sociaux sont comme les 
tambours, plus ils sont clamés avec 
véhémence, plus ils résonnent et 
plus ils sont creux. »
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VIE ASSOCIATIVE

UN BAFA À CHAUMES-EN-RETZ !
Découvrir l’animation ? Travailler auprès des enfants ?
Dans le cadre de son projet jeunesse, l’AFR accompagne la formation, l’enga-
gement, la citoyenneté des jeunes par le biais d’action de proximité. Depuis 
quatre ans, l’AFR et les associations enfance jeunesse du territoire et les 
CEMEA organisent un BAFA sur Chaumes-en-Retz.
Session BAFA du 18 au 23 février 2023 (conditions d’inscription  : avoir 
17 ans le 1er jour du stage).
Envoyer un mail à l’AFR pour s’inscrire sur le site des CEMEA et pouvoir béné-
fi cier d’aides à l’inscription.
Contact : 02 40 82 70 24
administratif@afr-chemere.org.

VIE ASSOCIATIVE

CHAUMES-EN-RETZ SENIORS
Après la pause-café du mercredi matin, le remue-méninges de Mathieu, les questions pour un champion 
de Damien ou la gymnastique très douce dispensée par Chantal, le mercredi après-midi, l’association 
Chaumes-en-Retz Seniors propose une nouvelle activité de palets sur plomb.
En partenariat avec l’association Pal’Retz, présidée par Emmanuel Boutin, une initiation au jeu de palets sur 
plaque de plomb sera proposée aux seniors calmétiens à partir du 18 janvier 2023, à la Maison du Pays’Âges.
L’association de La Sicaudais mettra le matériel nécessaire à disposition des futurs joueurs.
Renseignements et inscription auprès de Damien au 07 67 34 47 38.
Chaumes-en-Retz Seniors, c’est aussi l’aide au numérique, avec la permanence numérique du mercredi 
matin, tenue par Jean-Marc, et l’atelier ordinateur de Pierre, le lundi après-midi, dans une nouvelle version 
plus adaptée aux débutants.
Nous retrouverons le groupe Petites Marches, de Monalisa, à partir du mois d’avril.
Vous souhaitez profi ter, partager ou bien nous aider, une simple adhésion annuelle suffi t. Vous pouvez 
retrouver tous les horaires et toutes les informations utiles dans le programme d’activités disponible à la 
Maison du Pays’Âges et auprès de vos contacts :
Damien à la Maison du Pays’Âges : 07 67 34 47 38 ; Pierre et son atelier ordinateur : 06 75 24 09 14.
Les Petites Marches :
– Nicole : 06 73 78 41 14 secteur La Sicaudais ;
– Paulette : 06 11 22 81 06 secteur Chéméré ;
– Marie-Paule : 02 40 64 88 38, Jean-François : 06 43 08 17 38 secteur Arthon.
L’association Chaumes-en-Retz Seniors vous adresse ses plus sincères vœux de bonheur et de santé pour 
cette nouvelle année.

COMMERCES D’ANTAN DU SECTEUR DE LA SICAUDAIS
Le secteur de La Sicaudais se mobilise afi n de créer un 
recueil sur les commerces d’antan entre les années 1920 
et 2000, l’objectif étant de valoriser la mémoire de nos 
anciens. Nous vous invitons à contribuer à ce travail 
en nous transmettant des informations (photos des 
devantures, factures, anecdotes, etc.).
Pour plus d’informations, contactez Guy Gauthier  : 
06 81 54 97 93 – gauthier.guy@free.fr.

L’histoire du cordonnier Georges Guérin

Georges Guérin, né à La Sicaudais en 1918, a exercé son activité de cordonnier à La Sicaudais de mai 1937 
à 1980. Il avait fait son apprentissage dans une entreprise nantaise. Il a eu avec lui jusqu’à 3 compagnons 
(Henri Bichon, M. Fournier et Gilbert Crespin). Odette, l’épouse de Georges, aidait son mari. Elle collait 
entre eux les morceaux de cuir pour assembler les chaussures. Elle vendait aussi les chaussures dans la 
boutique accolée à la maison et préparait le repas du midi pour les salariés qui étaient nourris sur place.
L’activité consistait à fabriquer les chaussures et ensuite à en assurer l’entretien et les réparations. 
La  clientèle était locale sur la commune et les  communes alentour. Le cuir provenait de tanneries locales 
situées à Rezé et Guémené-Penfao. À la fi n de sa carrière, Georges Guérin a tenu, en  complément d’une 
activité en diminution, un dépôt des produits pour  jardins des Établissements Ricoche de Rouans (engrais 
et produits de traitement).
Pour connaître l’histoire complète et ses nombreux détails, contactez le groupe de travail.

RENCONTRES AMICALES DE CHÉMÉRÉ
L’assemblée générale de l’association aura lieu le mardi 24 janvier 2023 à la Maison du Pays’Âges à partir 
de 14 h. Venez nombreux nous retrouver tous les mardis de 14 h à 18 h (belote, tarot, jeux de société) et les 
2e et 4e vendredis de chaque mois de 14 h à 18 h pour le scrabble en duplicate.

Le groupe de travail réuni
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VIE ASSOCIATIVE

UN BAFA À CHAUMES-EN-RETZ !
Découvrir l’animation ? Travailler auprès des enfants ?
Dans le cadre de son projet jeunesse, l’AFR accompagne la formation, l’enga-
gement, la citoyenneté des jeunes par le biais d’action de proximité. Depuis 
quatre ans, l’AFR et les associations enfance jeunesse du territoire et les 
CEMEA organisent un BAFA sur Chaumes-en-Retz.
Session BAFA du 18 au 23 février 2023 (conditions d’inscription  : avoir 
17 ans le 1er jour du stage).
Envoyer un mail à l’AFR pour s’inscrire sur le site des CEMEA et pouvoir béné-
fi cier d’aides à l’inscription.
Contact : 02 40 82 70 24
administratif@afr-chemere.org.

BILAN DU COMITÉ DES FÊTES DE HAUTE-PERCHE
La saison 2022 a été riche en manifestations et événements sur le terrain du canal de Haute-Perche. 
Un challenge bien relevé après deux années quasiment inactives ! En effet, la reprise de toutes nos activités 
a été une réussite certainement favorisée par un très bel ensoleillement, des visiteurs avides de liberté et 
la forte mobilisation de nos bénévoles. Ainsi se sont succédé en juin le vide-grenier (45 exposants) et le 
pique-nique du village où détente et convivialité étaient au rendez-vous.
Puis en juillet, le concours de pétanque en doublette (57 équipes) suivi de notre traditionnelle fête estivale 
(464 inscriptions randos marche/VTT) dont la nouveauté en journée d’un bal trap organisé par de jeunes 
bénévoles. Au service restauration, nous avons dépassé nos prévisions puisque plus de 1 000 repas ont été 
servis. Le très attendu feu d’artifi ce et le bal populaire ont clôturé la soirée. Début septembre, notre second 
concours de pétanque en triplette a réuni une quarantaine d’équipes.
Le comité a également été ravi d’accueillir exceptionnellement la fête du vélo le 14 mai dernier ainsi que le 
festival de l’Eau de Là le 25 septembre, événements organisés par la mairie et Pornic Agglo.

Mais pour que cette dynamique du village perdure, nous avons aussi besoin de 
nouvelles personnes. N’hésitez pas à nous contacter par mail si vous souhaitez vous 
investir dans notre association : le.c.f.h.p@gmail.com.
Notre service location de matériels reste à votre disposition toute l’année. Pour tout 
renseignement : cfhauteperche@gmail.com.

Le bureau du CFHP vous souhaite une bonne année 2023.

CLUB DES RETRAITÉS SICAUDAISIENS
Tous les jeudis après-midi, à 14 h, le Club des Retraités vous accueille à la salle 
municipale du Plan d’eau du secteur de La Sicaudais pour taper la belote, jouer à 
l’aluette, au scrabble, au rami, aux triominos…, ou juste pour prendre un café. Le 
but de nos rencontres est tout simplement de créer du lien social entre nous, de 
retrouver nos voisins en se distrayant.
Les jeunes retraités et les moins jeunes qui veulent nous rejoindre et apporter 
leur bonne humeur seront les bienvenus. Vous n’êtes pas encore retraité ? 
Aucun problème, nous vous accueillerons avec plaisir. Vous rencontrez des 
soucis pour vous déplacer ? Contactez-nous, nous trouverons une solution.
La galette des rois du Club ainsi que les inscriptions pour 2023 auront lieu le 
jeudi 26 janvier 2023 à 14 h, salle du Plan d’eau du secteur de La Sicaudais.
Contact :  06 74 14 56 57.

VIE ASSOCIATIVE

CHAUMES-EN-RETZ SENIORS
Après la pause-café du mercredi matin, le remue-méninges de Mathieu, les questions pour un champion 
de Damien ou la gymnastique très douce dispensée par Chantal, le mercredi après-midi, l’association 
Chaumes-en-Retz Seniors propose une nouvelle activité de palets sur plomb.
En partenariat avec l’association Pal’Retz, présidée par Emmanuel Boutin, une initiation au jeu de palets sur 
plaque de plomb sera proposée aux seniors calmétiens à partir du 18 janvier 2023, à la Maison du Pays’Âges.
L’association de La Sicaudais mettra le matériel nécessaire à disposition des futurs joueurs.
Renseignements et inscription auprès de Damien au 07 67 34 47 38.
Chaumes-en-Retz Seniors, c’est aussi l’aide au numérique, avec la permanence numérique du mercredi 
matin, tenue par Jean-Marc, et l’atelier ordinateur de Pierre, le lundi après-midi, dans une nouvelle version 
plus adaptée aux débutants.
Nous retrouverons le groupe Petites Marches, de Monalisa, à partir du mois d’avril.
Vous souhaitez profi ter, partager ou bien nous aider, une simple adhésion annuelle suffi t. Vous pouvez 
retrouver tous les horaires et toutes les informations utiles dans le programme d’activités disponible à la 
Maison du Pays’Âges et auprès de vos contacts :
Damien à la Maison du Pays’Âges : 07 67 34 47 38 ; Pierre et son atelier ordinateur : 06 75 24 09 14.
Les Petites Marches :
– Nicole : 06 73 78 41 14 secteur La Sicaudais ;
– Paulette : 06 11 22 81 06 secteur Chéméré ;
– Marie-Paule : 02 40 64 88 38, Jean-François : 06 43 08 17 38 secteur Arthon.
L’association Chaumes-en-Retz Seniors vous adresse ses plus sincères vœux de bonheur et de santé pour 
cette nouvelle année.

RENCONTRES AMICALES DE CHÉMÉRÉ
L’assemblée générale de l’association aura lieu le mardi 24 janvier 2023 à la Maison du Pays’Âges à partir 
de 14 h. Venez nombreux nous retrouver tous les mardis de 14 h à 18 h (belote, tarot, jeux de société) et les 
2e et 4e vendredis de chaque mois de 14 h à 18 h pour le scrabble en duplicate.
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VIE ASSOCIATIVE

ÉTOILE ARTHONNAISE TENNIS
La saison 2022/2023 compte 136 inscrits (+ 30 %). Antoine, diplômé d’État et formé au sport adapté, 
assure 22 heures de cours réparties comme suit :
– une section sport adapté ESAT (IME Saint-Hilaire et Horticat Arthon), qui se développe ;
–  des cours de tennis de 4 ans aux seniors, en loisir ou en compétition. Cette année, 4 équipes seniors et 

4 équipes jeunes évoluent en championnat départemental.
Des animations rythment la saison sportive. Ces journées festives ont toujours beaucoup de succès auprès 
des enfants  : Noël, chasse aux œufs, Amène ton copain, tournoi Galaxie, fête de fi n de saison… Mais 
n’oublions pas les adultes, qui se retrouvent aussi pour des moments de convivialité et de cohésion, comme 
pour le «  Double Mixte Surprise  » prévu en juin, qui clôturera 
la saison. Le  tennis découverte concerne 5 écoles : Sainte-Marie, 
Jean Monnet, Charles Perrault, Sainte-Victoire et Notre-Dame. Des 
stages multi- activités sont proposés aux vacances scolaires (février, 
avril) et vacances d’été (juillet, août).
Des tournois homologués sont également organisés par le club, 
dont l’Open de juillet qui accueille 130 joueurs, jeunes et adultes 
de toute la France, classés jusqu’à 1/6. Ouvert au public, vous y 
verrez de beaux duels tennistiques.

Réserver un court

Soit 1 heure, soit sous forme d’abonnement annuel avec accès illimité aux terrains  : tous les détails et 
informations sur notre site : https://www.tennis-club-chaumes-en-retz.com/ et les actualités sur les réseaux 
sociaux.
Bonne année sportive à tous !

VIE ASSOCIATIVE

BIBLIOTHÈQUES

Animation « bébés lecteurs »  : vendredi 6 janvier 
à 9 h 30

Des histoires à croquer, des comptines à chanter… 
Passez un moment de plaisir à partager autour du livre.
À destination des enfants de 0 à 3 ans, accompagnés 
de leurs parents ou de leur assistante maternelle.
Gratuit sur réservation : bibliotheques@chaumesenretz.fr 
ou 07 64 61 84 32.
Lieu : bibliothèque Le Marque-Page – secteur Chéméré.

Apéro romans : vendredi 13 janvier à 19 h

Découvrez la sélection de 
romans concoctée par la 
librairie L’Embellie parmi les 
nouveautés de janvier et 
votez pour les titres que vous 
aimeriez trouver dans les 
bibliothèques !

Gratuit sur réservation : bibliotheques@chaumesenretz.fr 
ou 07 64 61 84 32.
Lieu : bibliothèque Le Marque-Page – secteur Chéméré.

Les Nuits de la lecture, du 20 au 22 janvier 2023 : 
une 7e édition autour du thème de la peur.

L’occasion de voir vos bibliothèques d’un autre œil !
Lecture Frisson dans le noir : vendredi 20 janvier 
à 20 h
Plongez dans le noir et écoutez notre sélection de 
textes sur le thème de la peur. Une expérience immer-
sive qui vous donnera des frissons.
Public adulte.
Gratuit sur réservation : bibliotheques@chaumesenretz.fr 
ou 07 64 61 84 32.
Lieu : bibliothèque L’Aqueduc – secteur Arthon.
Même pas peur ! – lecture d’albums   : samedi 
21 janvier à 18 h
Des histoires à vous faire fris-
sonner ! Vous pouvez appor-
ter une couverture pour plus 
de confort, ou pour vous 
cacher…
Pour les enfants de 3 à 6 ans, 
et leurs parents !
Gratuit sur réservation : bibliotheques@chaumesenretz.fr 
ou 07 64 61 84 32.
Lieu : bibliothèque Le Plan d’Eau – secteur La Sicaudais.

Spectacle Monstruosités de Noémie Truffaut  : 
dimanche 22 janvier à 18 h

Ce tour de contes vous invite dans un espace hors du 
temps. Un voyage sur les traces de la grosse Babayaga 
des steppes, en passant par la demeure de Barbe-Bleue 
ou dans le village de Jean-Jean le simple d’esprit…

Laissez-vous conter la monstruosité de ces person-
nages, affreux, captivants, attendrissants parfois. 
Le monstre prend ici plusieurs visages.
Tout public à partir de 8 ans.
Gratuit sur réservation : bibliotheques@chaumesenretz.fr 
ou 07 64 61 84 32.
Lieu : Bibliothèque Le Marque-Page – secteur Chéméré.
Durée : 45 minutes.

« Refl ets » : un spectacle de lecture à voix haute 
des Jocondes : mercredi 8 février à 20 h 30

Les écrits de Colette, femme de lettres, et ceux d’Éric 
Ferrat, le metteur en 
scène, se répondent 
sur des thèmes qui 
traversent les siècles  : 
l’amour, la  vieillesse… 
et bien d’autres !

Tout public à partir de 12 ans. Entrée libre.
Renseignements  : bibliotheques@chaumesenretz.fr ou 
07 64 61 84 32.
Lieu : salle Ellipse.

Soirée jeux de société  : vendredi 17 février, 
de 18 h à 22 h.

La ludothèque organise une soirée jeux. Venez jouer 
entre amis, en famille ou avec d’autres joueurs.
Entrée libre et gratuite.
Lieu : bibliothèque L’Aqueduc – secteur Arthon.
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VIE ASSOCIATIVE

ÉTOILE ARTHONNAISE TENNIS
La saison 2022/2023 compte 136 inscrits (+ 30 %). Antoine, diplômé d’État et formé au sport adapté, 
assure 22 heures de cours réparties comme suit :
 – une section sport adapté ESAT (IME Saint-Hilaire et Horticat Arthon), qui se développe ;
 –  des cours de tennis de 4 ans aux seniors, en loisir ou en compétition. Cette année, 4 équipes seniors et 
4 équipes jeunes évoluent en championnat départemental.

Des animations rythment la saison sportive. Ces journées festives ont toujours beaucoup de succès auprès 
des enfants  : Noël, chasse aux œufs, Amène ton copain, tournoi Galaxie, fête de fin de saison… Mais 
n’oublions pas les adultes, qui se retrouvent aussi pour des moments de convivialité et de cohésion, comme 
pour le «  Double Mixte Surprise  » prévu en juin, qui clôturera 
la saison. Le  tennis découverte concerne 5 écoles : Sainte-Marie, 
Jean Monnet, Charles Perrault, Sainte-Victoire et Notre-Dame. Des 
stages multi- activités sont proposés aux vacances scolaires (février, 
avril) et vacances d’été (juillet, août).
Des tournois homologués sont également organisés par le club, 
dont l’Open de juillet qui accueille 130 joueurs, jeunes et adultes 
de toute la France, classés jusqu’à 1/6. Ouvert au public, vous y 
verrez de beaux duels tennistiques.

Réserver un court

Soit 1 heure, soit sous forme d’abonnement annuel avec accès illimité aux terrains  : tous les détails et 
informations sur notre site : https://www.tennis-club-chaumes-en-retz.com/ et les actualités sur les réseaux 
sociaux.
Bonne année sportive à tous !

LA DANSE COUNTRY, UN LOISIR COMPLET
Elle se danse seul, en ligne, en couple, en cercle ou 
encore en face-à-face : le principal est de prendre 
du plaisir ! Décomposées en sections, les choré-
graphies sont expliquées, répétées et hiérarchisées 
selon les niveaux. Les entraînements sont propo-
sés en groupe, dans une ambiance conviviale tout 
en stimulant le corps dans son ensemble.
Que cela soit en cours d’acquisition ou très au point, 
les danses peuvent être exécutées lors de bals ou 
festivals. D’une dimension mixte et intergénéra-
tionnelle, ce partage chaleureux nous relie le lundi 
à la salle Ellipse à 18 h 45 
( débutant), à 20 h (novice) 
et à 21 h (intermédiaire) ; 
le jeudi à la salle des 
Genêts à 17 h ( débutant), 
18 h 30 (novice), 20 h 
(intermédiaire).
Isabelle, animatrice : 
06 24 38 01 11
Ret’z Dancers : 
06 73 43 66 20.
Bal country, 26 février 2023, salle Ellipse.

USC PÉTANQUE
En 2022, l’associa-
tion a célébré son 
10e  anniversaire. 
Avec nos 93 adhé-
rents, l’aventure 
continue ! L’esprit 
souhaité au départ 
est atteint et res-

pecté et le lien social très présent. Un slogan 
nous anime depuis 2012 : « La pétanque loisirs, 
sport et détente à la fois ».
À l’occasion de cette célébration, les membres 
de l’association et leurs conjoints étaient 
conviés à une journée champêtre dans un 
cadre idyllique baptisé pour la circonstance 
«  Guinguette à Fanny  »  : orchestre musette, 
flonflon, canotiers, jeux divers… Une journée 
couronnée de succès ponctuée par une paella 
géante ravissant tous les palais. Un anniversaire 
réussi qui ne s’oubliera pas…
Michel Robinault : 06 12 82 76 84.
Nicole Praud : 06 65 29 58 26.

VIE ASSOCIATIVE

Spectacle Monstruosités de Noémie Truffaut  : 
dimanche 22 janvier à 18 h

Ce tour de contes vous invite dans un espace hors du 
temps. Un voyage sur les traces de la grosse Babayaga 
des steppes, en passant par la demeure de Barbe-Bleue 
ou dans le village de Jean-Jean le simple d’esprit…

Laissez-vous conter la monstruosité de ces person-
nages, affreux, captivants, attendrissants parfois. 
Le monstre prend ici plusieurs visages.
Tout public à partir de 8 ans.
Gratuit sur réservation : bibliotheques@chaumesenretz.fr 
ou 07 64 61 84 32.
Lieu : Bibliothèque Le Marque-Page – secteur Chéméré.
Durée : 45 minutes.

« Reflets » : un spectacle de lecture à voix haute 
des Jocondes : mercredi 8 février à 20 h 30

Les écrits de Colette, femme de lettres, et ceux d’Éric 
Ferrat, le metteur en 
scène, se répondent 
sur des thèmes qui 
traversent les siècles  : 
l’amour, la  vieillesse… 
et bien d’autres !

Tout public à partir de 12 ans. Entrée libre.
Renseignements  : bibliotheques@chaumesenretz.fr ou 
07 64 61 84 32.
Lieu : salle Ellipse.

Soirée jeux de société  : vendredi 17 février, 
de 18 h à 22 h.

La ludothèque organise une soirée jeux. Venez jouer 
entre amis, en famille ou avec d’autres joueurs.
Entrée libre et gratuite.
Lieu : bibliothèque L’Aqueduc – secteur Arthon.
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VIE ASSOCIATIVE

MODERN’JAZZ, FLAMENCO, DANSE FUSION FLAMENCO ORIENTALE ET DANSE ORIENTALE 
AVEC LA SECTION DANSE DE L’ÉTOILE ARTHONNAISE
La section de danse de l’Étoile Arthonnaise 
propose le mercredi des cours de modern 
jazz, aux enfants à partir de 5  ans, ados 
et adultes. Les cours sont dispensés par 
Delphine Rousseau, professeure diplômée 
d’État. Des  cours de fl amenco pour les 
débutants et intermédiaires sont assurés 
par Joanne Delbeke le vendredi après-midi, 
de 14 h à 17 h. Rocio Baras dirige des stages 
de danse fusion fl amenco orientale et de 
fl amenco et de danse espagnole, deux 
vendredis par trimestre La  section a ouvert 
en novembre dernier, des ateliers de danse 
orientale, dirigés par Carine Cottineau le 
vendredi soir, de 18 h à 21 h, une fois par 
mois. Tous les cours ont lieu au complexe omnisports des Chaumes, salle des Tamaris. Les dates représenta-
tions du gala de danse ont été fi xées au samedi 17 juin en soirée et dimanche 18 juin en après-midi, 
à la salle du théâtre de l’Étoile sur le secteur d’Arthon.
Contact : Sylvie Zentar au 06 23 19 07 09.

GYM SENIORS ACTIFS, GYM DOUCE D’ENTRETIEN, PILATES, YOGA, CROSS TRAINING ET 
MARCHE NORDIQUE AVEC L’ÉTOILE ARTHONNAISE GYM

La section gym de l’Étoile Arthonnaise, affi liée à la FFEPGV, propose 
six activités de sport santé et bien-être pour les adultes, au complexe 
omnisports des Chaumes. La nouveauté en ce début d’année est 
 l’ouverture de séances de gym douce d’entretien pour les seniors, sous 
la houlette de Céline Mellerin, à partir du lundi 9 janvier à 17 h 15, salle 
des Tamaris. Des cours de gym pour les jeunes seniors sont dispensés 
par Florence Mosneron Dupin, animatrice diplômée d’État, le jeudi 
matin. Les cours permettent notamment, de travailler la coordination 
des mouvements, la souplesse et le renforcement musculaire. Florence, 
professeur de Pilates, propose également chaque semaine, deux séances 

pour les débutants et pour les initiés, le mercredi soir et une séance pour les intermédiaires le jeudi matin. 
Ces cours reposent sur la respiration et les bonnes postures du corps, en tonifi ant les muscles profonds du 
corps, en étirant les zones contractées et en développant la souplesse. Des séances de cross training en 
salle ont lieu avec Sylvain Fouchard, le mercredi soir. Les exercices sollicitent plusieurs chaînes musculaires 
simultanément alternant un travail de cardio et de renforcement musculaire, tout en développant l’équilibre, 
l’adresse, la rapidité et la coordination. Philippe Bardoul anime les séances de marche nordique le mercredi 
matin et propose des circuits sur différentes communes permettant de découvrir ou redécouvrir des sentiers 
et lieux pittoresques. Des séances de yoga sont dirigées par Laurence Alexandre-Guérinel le lundi soir, le 
mardi matin et le jeudi matin et ont pour objectif de faire découvrir les bienfaits de cette discipline tant que 
sur le corps que sur l’esprit. Les activités proposées par Étoile Arthonnaise Gym sont accessibles à tous et 
proposés en tenant compte des capacités de chacun des licenciés, et s’adressent aux femmes et hommes 
à partir de 16 ans. Les Inscriptions sont possibles tout au long de la saison avec des tarifs dégressifs mais 
s’avèrent tous complets pour cette saison, sauf concernant la gym douce.
Pour tout renseignement, contactez Sylvie Zentar au 06 23 19 07 09 ou sur sylvie.zentar@orange.fr.

VIE ASSOCIATIVE

ÉCLAIR DE CHAUVÉ HANDBALL
Le jeudi, de 19 h à 20 h 30, vous pouvez rencontrer les jeunes frelons 
– 14 ans de l’ECHB qui s’entraînent avec Anthony Fournier au  complexe 
de la Pacauderie.
La moitié des plus de 220 licenciés du club réside sur Chaumes-en-Retz. 
Calmétiennes et Calmétiens sont également bien représentés au sein 
d’un conseil d’administration qui compte 21 membres. Cette année, 
15 collectifs sont formés avec des joueurs de 4 à 60 ans, 4 équipes 
féminines et 4 équipes mixtes, sans oublier l’équipe hand-fauteuil.
Vous pouvez suivre l’actualité du club sur nos pages Facebook et Instagram « echb44handball ».
Renseignements : Sandrine Grasset : 06 79 86 46 62.
Merci à nos supporters d’être toujours aussi présents et à très bientôt sur les terrains !

Le président, Michel Corbé

EQUILIB’RETZ JST : TAÏSO ET JUDO ENFANTS BIEN LANCÉS !
Grâce à l’enthousiasme des habitants de Chaumes et de Chauvé, et à l’énergie des bénévoles de 
 l’association, le judo enfants et le taïso (sport santé accessible à tous, des personnes reprenant une acti-
vité physique à celles souffrant d’affections de longue durée) ont vu le jour sur la commune de Chauvé 
pour les habitants du secteur. Et avec 70 pratiquants, dont 28 de Chaumes et 35 de Chauvé, comprenant 
les 55 enfants qui découvrent le judo près de chez eux, c’est une belle réussite, preuve que les Chauvéens 
et Calmétiens étaient en demande de ces disciplines à proximité !
Les adhésions étant possibles toute l’année, voici les créneaux horaires 
si vous souhaitez nous rencontrer et essayer nos activités :
– mercredi, 13 h-14 h : taïso ;
– mercredi, 14 h-15 h : judo (2011-2012-2013) ;
– mercredi, 15 h-16 h : judo (2014-2015-2016) ;
– mercredi, 16 h-16 h 45 : judo (2017-2018) ;
– mercredi, 16 h45-17 h 30 : judo (2017-2018) ;
– mercredi, 17 h 30-18 h 30 : taïso.
Si vous souhaitez pratiquer une discipline en petit groupe, auprès d’un 
éducateur diplômé d’État  accompagné d’un stagiaire en formation 
BPJEPS, vous êtes au bon endroit ! Nos 15 adhérents en taïso étant 
répartis entre les deux créneaux, c’est l’occasion d’avoir un suivi indi-
vidualisé, important pour nous quand nous accueillons des personnes 
avec des diffi cultés particulières afi n de répondre à leurs attentes.
Et pour les amateurs d’arts martiaux ou de sport santé auxquels nos horaires à Chauvé ne conviendraient 
pas, nous proposons du taïso, de la self-défense mixte et du ju-jitsu mixte (adolescent[e]s à partir de 
12 ans et adultes) sur Pornic le lundi et le jeudi, n’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseigne-
ments et à suivre notre actualité.

Équilib’Retz Ju-jitsu Judo Self-défense Taïso

equilibretz.com –  Equilib Retz JST

07 83 76 74 54 – equilib.retzjst@gmail.com (Bénédicte Flouriot)
Complexe sportif du Pinier, rue du Stade à Chauvé le mercredi.
Val Saint-Martin, rue Jules Ferry à Pornic les lundi et jeudi.
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VIE ASSOCIATIVE

MODERN’JAZZ, FLAMENCO, DANSE FUSION FLAMENCO ORIENTALE ET DANSE ORIENTALE 
AVEC LA SECTION DANSE DE L’ÉTOILE ARTHONNAISE
La section de danse de l’Étoile Arthonnaise 
propose le mercredi des cours de modern 
jazz, aux enfants à partir de 5  ans, ados 
et adultes. Les cours sont dispensés par 
Delphine Rousseau, professeure diplômée 
d’État. Des  cours de flamenco pour les 
débutants et intermédiaires sont assurés 
par Joanne Delbeke le vendredi après-midi, 
de 14 h à 17 h. Rocio Baras dirige des stages 
de danse fusion flamenco orientale et de 
flamenco et de danse espagnole, deux 
vendredis par trimestre La  section a ouvert 
en novembre dernier, des ateliers de danse 
orientale, dirigés par Carine Cottineau le 
vendredi soir, de 18 h à 21 h, une fois par 
mois. Tous les cours ont lieu au complexe omnisports des Chaumes, salle des Tamaris. Les dates représenta-
tions du gala de danse ont été fixées au samedi 17 juin en soirée et dimanche 18 juin en après-midi, 
à la salle du théâtre de l’Étoile sur le secteur d’Arthon.
Contact : Sylvie Zentar au 06 23 19 07 09.

GYM SENIORS ACTIFS, GYM DOUCE D’ENTRETIEN, PILATES, YOGA, CROSS TRAINING ET 
MARCHE NORDIQUE AVEC L’ÉTOILE ARTHONNAISE GYM

La section gym de l’Étoile Arthonnaise, affiliée à la FFEPGV, propose 
six activités de sport santé et bien-être pour les adultes, au complexe 
omnisports des Chaumes. La nouveauté en ce début d’année est 
 l’ouverture de séances de gym douce d’entretien pour les seniors, sous 
la houlette de Céline Mellerin, à partir du lundi 9 janvier à 17 h 15, salle 
des Tamaris. Des cours de gym pour les jeunes seniors sont dispensés 
par Florence Mosneron Dupin, animatrice diplômée d’État, le jeudi 
matin. Les cours permettent notamment, de travailler la coordination 
des mouvements, la souplesse et le renforcement musculaire. Florence, 
professeur de Pilates, propose également chaque semaine, deux séances 

pour les débutants et pour les initiés, le mercredi soir et une séance pour les intermédiaires le jeudi matin. 
Ces cours reposent sur la respiration et les bonnes postures du corps, en tonifiant les muscles profonds du 
corps, en étirant les zones contractées et en développant la souplesse. Des séances de cross training en 
salle ont lieu avec Sylvain Fouchard, le mercredi soir. Les exercices sollicitent plusieurs chaînes musculaires 
simultanément alternant un travail de cardio et de renforcement musculaire, tout en développant l’équilibre, 
l’adresse, la rapidité et la coordination. Philippe Bardoul anime les séances de marche nordique le mercredi 
matin et propose des circuits sur différentes communes permettant de découvrir ou redécouvrir des sentiers 
et lieux pittoresques. Des séances de yoga sont dirigées par Laurence Alexandre-Guérinel le lundi soir, le 
mardi matin et le jeudi matin et ont pour objectif de faire découvrir les bienfaits de cette discipline tant que 
sur le corps que sur l’esprit. Les activités proposées par Étoile Arthonnaise Gym sont accessibles à tous et 
proposés en tenant compte des capacités de chacun des licenciés, et s’adressent aux femmes et hommes 
à partir de 16 ans. Les Inscriptions sont possibles tout au long de la saison avec des tarifs dégressifs mais 
s’avèrent tous complets pour cette saison, sauf concernant la gym douce.
Pour tout renseignement, contactez Sylvie Zentar au 06 23 19 07 09 ou sur sylvie.zentar@orange.fr.

VIE ASSOCIATIVE

ÉCLAIR DE CHAUVÉ HANDBALL
Le jeudi, de 19 h à 20 h 30, vous pouvez rencontrer les jeunes frelons 
– 14 ans de l’ECHB qui s’entraînent avec Anthony Fournier au  complexe 
de la Pacauderie.
La moitié des plus de 220 licenciés du club réside sur Chaumes-en-Retz. 
Calmétiennes et Calmétiens sont également bien représentés au sein 
d’un conseil d’administration qui compte 21 membres. Cette année, 
15 collectifs sont formés avec des joueurs de 4 à 60 ans, 4 équipes 
féminines et 4 équipes mixtes, sans oublier l’équipe hand-fauteuil.
Vous pouvez suivre l’actualité du club sur nos pages Facebook et Instagram « echb44handball ».
Renseignements : Sandrine Grasset : 06 79 86 46 62.
Merci à nos supporters d’être toujours aussi présents et à très bientôt sur les terrains !

Le président, Michel Corbé
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VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

ZIM-AIDE
L’association Zim-Aide tient à remercier toutes les personnes qui ont 
collecté des canettes pendant cette semaine dédiée au World Clean 
Up Day. L’argent récolté via la transformation de ces canettes servira à 
offrir du matériel de loisir à des enfants ou adolescents en situation 
de handicap pour qu’ils puissent profiter de balades avec leur famille.
Si votre enfant est concerné, vous pouvez nous contacter par mail  
aszimaide@gmail.com ou par téléphone au 06 86 36 31 34. Vous pou-
vez également continuer à rapporter des canettes chez Didier Clavier 
(26 avenue des Acacias) ou chez Robert Bichon (rue de l’église).

ARCHE FOOTBALL CLUB
En collaboration avec l’ESAT de Chaumes-en-Retz, l’Arche FC a ouvert sa section de football adapté ! Le club 
s’est affilié à la FFSA (Fédération Française de Sport Adapté) avec comme objectif principal de permettre à 
toute personne en situation de handicap de pratiquer le football, dans un environnement favorisant son 

plaisir, sa performance et 
sa sécurité.
Le premier entraîne-
ment a eu lieu au stade 
de la Pacauderie le ven-
dredi 28  octobre à 16 h. 
Nos éducateurs Sébastien 
Cabat et Tommy Chatellier 
ont reçu une dizaine de 
joueurs pour ce premier 
entraînement.
Le club est également à la 
recherche de partenaires 
pour ses équipements 
vestimentaires sportifs.

NOUVEAU DÉPART VERS L’ALLEMAGNE
Après 3 années d’arrêt dues à la pandémie, le 
comité d’organisation de Foot Plus est heureux de 
reprendre ses activités pour l’année 2023. Un petit 
groupe d’émissaires français a rendu visite à nos 
amis allemands fin octobre. En vrais diplomates, ils 
ont pu rencontrer les organisateurs allemands et 
trouver un accord sur la reprise des échanges. Après 
ce long temps d’attente et d’incertitudes, il y aura 
bien un voyage en Allemagne à la Pentecôte 2023.
Toujours en partenariat avec l’Arche FC, cette année 
l’association a participé financièrement à l’achat de 
vestes destinées aux arbitres bénévoles. Nous espé-
rons également la venue de plusieurs joueurs du 
club pour nous accompagner et participer au traditionnel match franco-allemand.
À noter notre concours de palets sur plomb qui aura lieu le samedi 11 mars 2023 à la salle René Charrier.

VOEUX DE LA MINORITÉ
« Prendre des années n’est pas trop grave, car chaque âge a ses plaisirs et ses bonheurs »
(J.-P. Belmondo).
Chères Calmétiennes, chers Calmétiens,
Saluons ensemble cette nouvelle année, que 2023 vous apporte la joie qui comblera vos journées, 
la prospérité qui vous apportera la sagesse, la santé qui vous permettra de réaliser l’ensemble de vos 
projets. Vivez, n’attendez pas pour cueillir dès aujourd’hui les roses de la vie.
Karine Fouquet, Karine Halgand, Catherine Debeaulieu, Virginie Porcher, Gérard Chauvet, 
Philippe Briançon, Yoann Delaunay et Alain Mellerin.
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VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE

MINISPORT, ZOOM KIDS ET ZUMBA POUR LES ADULTES AVEC L’ÉTOILE ARTHONNAISE
Les séances de minisport ont pour objectif de faire découvrir et d’initier aux 
sports les jeunes enfants de 3 à 6 ans. Des jeux et ateliers pour développer 
leur motricité, se repérer dans l’espace, jouer et partager avec les autres 
enfants sont au programme du mardi de 17 h à 18 h. L’animatrice utilise des 
supports variés tels que cerceaux, raquettes, ballons, ultimate et organise 
des parcours et relais pour la grande joie des jeunes licenciés. Pour se défou-
ler sur des musiques rythmées, des séances de zoom kids sont proposées 
aux enfants à partir de 7 ans, de 18 h 15 à 19 h 15. Place ensuite aux adultes 
de 19 h 15 à 20 h 15 avec des cours de zumba, accessibles à tous et ouverts 
aux ados à partir de 16 ans. Pour les petits, des chaussons de rythmiques 
sont à prévoir et pour les séances de zumba, une paire de baskets réservée 
à la pratique en salle est demandée. Les cours des petits et grands sont 
animés par Fabienne Fernandez chaque semaine, sauf pendant les vacances 
scolaires, le mardi, au complexe omnisports des Chaumes, salle des Genêts. 
Les inscriptions sont possibles tout au long de la saison.

Pour tout renseignement, contacter Sylvie Zentar au 06 23 19 07 09.

ARCHE FOOTBALL CLUB
En collaboration avec l’ESAT de Chaumes-en-Retz, l’Arche FC a ouvert sa section de football adapté ! Le club 
s’est affilié à la FFSA (Fédération Française de Sport Adapté) avec comme objectif principal de permettre à 
toute personne en situation de handicap de pratiquer le football, dans un environnement favorisant son 

plaisir, sa performance et 
sa sécurité.
Le premier entraîne-
ment a eu lieu au stade 
de la Pacauderie le ven-
dredi 28  octobre à 16 h. 
Nos éducateurs Sébastien 
Cabat et Tommy Chatellier 
ont reçu une dizaine de 
joueurs pour ce premier 
entraînement.
Le club est également à la 
recherche de partenaires 
pour ses équipements 
vestimentaires sportifs.

NOUVEAU DÉPART VERS L’ALLEMAGNE
Après 3 années d’arrêt dues à la pandémie, le 
comité d’organisation de Foot Plus est heureux de 
reprendre ses activités pour l’année 2023. Un petit 
groupe d’émissaires français a rendu visite à nos 
amis allemands fin octobre. En vrais diplomates, ils 
ont pu rencontrer les organisateurs allemands et 
trouver un accord sur la reprise des échanges. Après 
ce long temps d’attente et d’incertitudes, il y aura 
bien un voyage en Allemagne à la Pentecôte 2023.
Toujours en partenariat avec l’Arche FC, cette année 
l’association a participé financièrement à l’achat de 
vestes destinées aux arbitres bénévoles. Nous espé-
rons également la venue de plusieurs joueurs du 
club pour nous accompagner et participer au traditionnel match franco-allemand.
À noter notre concours de palets sur plomb qui aura lieu le samedi 11 mars 2023 à la salle René Charrier.

L’ÉTOILE DU RANDONNEUR
L’Étoile du Randonneur est une association de randonnée qui existe sur 
notre commune depuis plus de 25 ans et qui connaît toujours un vif succès. 
Les bienfaits de la randonnée sont connus et reconnus : accessible à tous, 
elle constitue une activité physique très populaire, praticable en toute sai-
son. La  randonnée apporte de nombreux bénéfices pour le corps, le cœur 
et la santé en général et crée du lien social dans une ambiance conviviale.
Nous marchons tous les lundis, 2 jeudis et 2 dimanches par mois pendant 
2 heures.
Vous trouverez plus de renseignements sur notre blog : 
etoiledurandonneur.jimdo.com.
Notre traditionnelle rando du printemps aura lieu le 12 mars 2023. Nous 
vous y attendons nombreux.
Président : Xavier Richard : 06 36 15 23 55.
Secrétaire : Ghislaine Merlet : 06 67 45 02 24.
Trésorière : Catherine Moreau : 06 72 77 13 42.

VOEUX DE LA MINORITÉ
« Prendre des années n’est pas trop grave, car chaque âge a ses plaisirs et ses bonheurs »
(J.-P. Belmondo).
Chères Calmétiennes, chers Calmétiens,
Saluons ensemble cette nouvelle année, que 2023 vous apporte la joie qui comblera vos journées, 
la prospérité qui vous apportera la sagesse, la santé qui vous permettra de réaliser l’ensemble de vos 
projets. Vivez, n’attendez pas pour cueillir dès aujourd’hui les roses de la vie.
Karine Fouquet, Karine Halgand, Catherine Debeaulieu, Virginie Porcher, Gérard Chauvet, 
Philippe Briançon, Yoann Delaunay et Alain Mellerin.
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AGENDAÉTAT CIVIL

Naissances

Nom Prénom Date Secteur
COUTON Diane 05/05/2022 A
BICHON Elyo 10/06/2022 C
CAILLÈRE Zoë 01/07/2022 C
POUPLIN Romance 05/07/2022 C
CRESPIN Morgane 21/07/2022 A
LE TEIGNIER Alison 03/08/2022 A
DUJARDIN Lily 04/08/2022 A
TRICHET Malone 12/08/2022 A
GAUTIER Sonali 20/08/2022 A
GUIBOUIN  
STADELMANN

Julian 31/08/2022 A

DUMOUTIER Kleya 07/09/2022 LS
BUFARULL Maxence 18/09/2022 LS
COSQUERIC Léo 21/09/2022 A
DAVIOT Pia 09/10/2022 C
VALLÉ Lior 14/10/2022 C
BROUARD Dany 21/10/2022 C
LEGROS Iris 24/10/2022 LS
BUSSON LEMARIÉ Mathias 15/10/2022 A
PÉCOT Louna 25/10/2022 C
GUESDON Iléa 31/10/2022 C
FAVREAU Jade 02/11/2022 A
GAUTIER Eva 04/11/2022 C
PINI Azélyha 09/11/2022 A
CAVINA Noah 23/11/2022 A
LECAMP Anaïs 01/12/2022 C

Décès

Nom et prénom Date Secteur Âge
BACHELIER Marie  
(épouse THOMAZEAU)

25/06/2022 A 75 ans

AMIAND Jean 02/07/2022 A 85 ans
BODCASOT Marie  
(veuve JUHEL)

20/07/2022 A 79 ans

NOURRY Jean 28/07/2022 A 87 ans
TALLÉ Pierre 27/07/2022 A 84 ans
LAHONTAA  
Marie-Christine

28/07/2022 C 76 ans

MOREAU Robert 02/08/2022 A 89 ans
GUITTENY Marie  
(veuve HERVOUËT)

11/08/2022 LS 91 ans

SAUVAGET Maryvonne  
(veuve AMIAND)

13/08/2022 A 80 ans

LEFEBVRE Cécile  
(veuve LAURENT)

17/08/2022 A 100 ans

LEROUX Marie-Josèphe 
(veuve GOUARD)

03/09/2022 A 90 ans

GOUY Bernadette  
(veuve LE FLEM)

04/09/2022 A 84 ans

LOURDAIS Lionel 05/09/2022 C 61 ans
DOUSSET Annick  
(veuve MASSON)

20/09/2022 A 87 ans

BACONNAIS Rémy 15/09/2022 A 58 ans
BEAULIEU Maurice 18/09/2022 A 88 ans
GARNIER François 19/09/2022 A 85 ans
DINER Sébastien 28/09/2022 A 38 ans
BICHON Rémi 06/10/2022 C 88 ans
DOUSSET Paule  
(veuve LOIRAT)

15/10/2022 A 90 ans

SPERLING Ernest dit Roland 17/11/2022 A 77 ans
JOUSSE Loïc 29/11/2022 C 59 ans

Mariés Date Secteur
BOURDET Éléonore  
et PINEAU Benjamin

25/06/2022 C

FANGUIN-BROCHE Fiona  
et DA SILVA Grégory

02/07/2022 C

SAUVOUREL Gwendoline  
et FAYOLLE Julien

02/07/2022 C

COMMUNEAU Mélanie  
et MORICE Steven

16/07/2022 A

COPPEAUX Pascaline  
et DE ALMEIDA Brice

16/07/2022 A

BICHON Audrey  
et POUVREAU Fabien

30/07/2022 C

PLISSONNEAU Herveline  
et MELLERIN Julien

06/08/2022 A

MORIN Elfie et AODEITSEI 
Mykhailo-Roman

13/08/2022 C

CARRILLO Francine  
et DEBRETZ Gabriel

13/08/2022 A

CORMIER Gisèle  
et PAVLICEVIC Michaël

19/08/2022 C

Mariés Date Secteur
CHERY Laetitia  
et HAMON Ludovic

20/08/2022 A

GAUTHIER Émilie  
et LOQUET Mathieu

20/08/2022 A

LEFEUVRE Sophie  
et MARTIN-LATRILLE Thomas

26/08/2022 C

VIOLETTE Amélie  
et ROUGER Charles-Henry

27/08/2022 C

DELOT Laura  
et DROUET Jérémy

27/08/2022 C

BARRADAS Prescillia  
et ROUET Dimitri

03/09/2022 A

GENDRONNEAU Anne-Sophie 
et HORN Ghislain

10/09/2022 C

FERRÉ Anaïs  
et BOQUET Alicia

10/09/2022 A

CORNIER Cécile  
et COUDRIAU Sylvain

17/09/2022 A

GOURLIN-FALOURD Camille 
et BOISRAMÉ Clément

19/11/2022 C
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AGENDA

JANVIER
Vendredi 13 janvier
19 h : apéro romans, bibliothèques, Le Marque-Page (C).
Samedi 14 janvier
10 h 30 : vœux du maire, municipalité, salle Ellipse (C).
Vendredi 20 janvier
20 h  : lecture Frisson dans le noir,  bibliothèques, 
L’Aqueduc (A).
Samedi 21 janvier
18 h : lecture Même pas peur !,  bibliothèques, Le Plan 
d’eau (LS).

Dimanche 22 janvier
18 h  : spectacle Monstruosités,  bibliothèques, 
Le Marque-Page (C).

Mardi 24 janvier
14 h  : assemblée générale, Rencontres Amicales de 
Chéméré, Maison du Pays’Âges (C).
Vendredi 27 janvier
19 h : réunion d’information photovoltaïque, Hirondelle, 
salle Ellipse (C).
Samedi 28 janvier
Loto, APE Charles Perrault, salle Ellipse (C).
Dimanche 29 janvier
14 h 30  : concert de New Air, Arthé Compagnie, 
théâtre de l’Étoile (A).

FÉVIER
Samedi 4 février
Concert, Triolet de Retz, salle Ellipse (C).

Mercredi 8 février
20 h 30 : spectacle Reflets, bibliothèques, salle Ellipse (C).

Dimanche 12 février
Trail du Ruisseau, association Fabrice, La Sicaudais, 
inscriptions sur www.timepulse.fr.

Vendredi 17 février
18 h-22 h  : soirée jeux de société, bibliothèques, 
L’Aqueduc (A).

Samedi 18 février
20 h 30  : théâtre, Colocation dorée, Arlequin 
Comédie, salle du Plan d’eau (LS).

Dimanche 19 février
15 h : théâtre, Colocation dorée, Arlequin Comédie, 
salle du Plan d’eau (LS).

Samedi 25 février
20 h 30  : théâtre, Colocation dorée, Arlequin 
Comédie, salle du Plan d’eau (LS).

Dimanche 26 février
Bal country, USC Ret’z Dancers, salle Ellipse (C).

MARS
Samedi 4 mars
20 h 30  : théâtre, Colocation dorée, Arlequin 
Comédie, théâtre de l’Étoile (A).

Dimanche 5 mars
15 h : théâtre, Colocation dorée, Arlequin Comédie, 
théâtre de l’Étoile (A).
Samedi 11 mars
 –  Tournoi de palets, Foot Plus/Pal’Retz, complexe de 
la Pacauderie (C).
 –  20 h 30  : théâtre, Colocation dorée, Arlequin 
Comédie, théâtre de l’Étoile (A).

Dimanche 12 mars
 –  6 h45 : rando du printemps, Étoile du Randonneur, 
complexe des Chaumes (A).

 –  15 h : théâtre, Colocation dorée, Arlequin Comédie, 
théâtre de l’Étoile (A).

Samedi 18 mars
21 h  : théâtre, La couturière, Compagnons de la 
Blanche, théâtre de l’Étoile (A).
Dimanche 19 mars
15 h  : théâtre, La couturière, Compagnons de la 
Blanche, théâtre de l’Étoile (A).
Samedi 25 mars
21 h  : théâtre, La couturière, Compagnons de la 
Blanche, théâtre de l’Étoile (A).
Dimanche 26 mars
15 h  : théâtre, La couturière, Compagnons de la 
Blanche, théâtre de l’Étoile (A).

ÉTAT CIVIL

Décès

Nom et prénom Date Secteur Âge
BACHELIER Marie  
(épouse THOMAZEAU)

25/06/2022 A 75 ans

AMIAND Jean 02/07/2022 A 85 ans
BODCASOT Marie  
(veuve JUHEL)

20/07/2022 A 79 ans

NOURRY Jean 28/07/2022 A 87 ans
TALLÉ Pierre 27/07/2022 A 84 ans
LAHONTAA  
Marie-Christine

28/07/2022 C 76 ans

MOREAU Robert 02/08/2022 A 89 ans
GUITTENY Marie  
(veuve HERVOUËT)

11/08/2022 LS 91 ans

SAUVAGET Maryvonne  
(veuve AMIAND)

13/08/2022 A 80 ans

LEFEBVRE Cécile  
(veuve LAURENT)

17/08/2022 A 100 ans

LEROUX Marie-Josèphe 
(veuve GOUARD)

03/09/2022 A 90 ans

GOUY Bernadette  
(veuve LE FLEM)

04/09/2022 A 84 ans

LOURDAIS Lionel 05/09/2022 C 61 ans
DOUSSET Annick  
(veuve MASSON)

20/09/2022 A 87 ans

BACONNAIS Rémy 15/09/2022 A 58 ans
BEAULIEU Maurice 18/09/2022 A 88 ans
GARNIER François 19/09/2022 A 85 ans
DINER Sébastien 28/09/2022 A 38 ans
BICHON Rémi 06/10/2022 C 88 ans
DOUSSET Paule  
(veuve LOIRAT)

15/10/2022 A 90 ans

SPERLING Ernest dit Roland 17/11/2022 A 77 ans
JOUSSE Loïc 29/11/2022 C 59 ans

Mariés Date Secteur
CHERY Laetitia  
et HAMON Ludovic

20/08/2022 A

GAUTHIER Émilie  
et LOQUET Mathieu

20/08/2022 A

LEFEUVRE Sophie  
et MARTIN-LATRILLE Thomas

26/08/2022 C

VIOLETTE Amélie  
et ROUGER Charles-Henry

27/08/2022 C

DELOT Laura  
et DROUET Jérémy

27/08/2022 C

BARRADAS Prescillia  
et ROUET Dimitri

03/09/2022 A

GENDRONNEAU Anne-Sophie 
et HORN Ghislain

10/09/2022 C

FERRÉ Anaïs  
et BOQUET Alicia

10/09/2022 A

CORNIER Cécile  
et COUDRIAU Sylvain

17/09/2022 A

GOURLIN-FALOURD Camille 
et BOISRAMÉ Clément

19/11/2022 C



40 Bulletin municipal no 21 // janvier 2023 Bulletin municipal no 21 // janvier 2023

NUMÉROS UTILES

AUDIOPROTHÉSISTE
–  RETZ’ENTENDRE – 4 rue du Cheval Blanc – 02 40 82 36 78

CORRESPONDANTES DE PRESSE
–  Marjorie CIRY (OF) – 07 68 36 67 33
–  Sylvie ZENTAR (PO, CPR) – 02 40 21 27 60

DENTISTES
–  Cabinet LEQUY – Les Fausses Blanches – 

02 40 21 26 45

DIÉTÉTICIENNE
–  Axelle PENGAM – 20 rue des Écoliers – 06 72 17 59 91

ÉTIOPATHE
– Fabien ECHARDOUR – 1 place de l’Aqueduc – 06 51 73 00 97

INFIRMIERS
–  Cabinet infi rmiers libéraux AUGIERAS, AUGIERAS-GUIHOT, 

CARIOU, DAILLET – 20 rue des Écoliers – 02 40 21 38 79 ou 
06 61 89 33 06, permanences du lundi au vendredi de 8 h 30 à 
9 h, de 12 h à 12 h 30 et le soir uniquement sur RDV de 17 h 30 
à 18 h 30

–  Cabinet infi rmiers libéraux SENARD et SAVARY (à domicile) – 
8 rue de Nantes – 06 79 08 09 12

–  Soins santé – 16 place Sainte-Victoire – du lundi au samedi de 
9 h à 9 h 15 – 02 40 21 70 88

–  SSIAD – 02 40 64 64 26

KINÉSITHÉRAPEUTES
–  Cabinet LEEMANS – Les Fausses Blanches – 02 51 74 59 10
–  Estelle GAIGNARD – 20 rue des Écoliers – 06 74 56 53 66
–  Cabinet FEVRE, FOURNIER, HUCHET – 2E rue du Pré Pichaud –  

07 52 07 59 20 ou 02 44 06 20 05

HYPNOSE
–  Stéphanie CLAVIER – bâtiment Arche Santé – 

clavier.steph@gmail.com – 06 32 21 14 50
–  Mme Karine GUILLET – 21 rue du Pré Pichaud – 07 81 01 41 86 

– (access bars et massages bien-être)

LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES
–  Laboratoire BMPR – ZA Chemin Saulnier, 2 rue Léonard de Vinci 

– 02 85 93 50 10 ou 02 51 74 04 22

MÉDECINS
–  Drs EUMONT – Les Fausses Blanches – 02 40 21 30 55
–  Dr GARDELLE – 15 rue des Moutiers – 02 40 21 30 92
–  Dr GROLLEAU – 20 rue des Écoliers – 02 40 82 69 86

ORTHOPHONISTES
–  Cabinet Olivia MAZZOBEL – 20 rue du Cheval Blanc 

– 02 40 21 35 50

OSTÉOPATHES
–  Frédéric PENGAM – 20 rue des Écoliers – 09 81 11 30 08 ou 

06 69 26 01 37
–  Nawal HAMZA – 8 rue de Nantes – 07 86 94 84 37
–  Stanislas JALLAIS – rue de Saint-Cyr – 06 46 78 97 25

PÉDICURE-PODOLOGUE
–  Ronan POEDRAS – 20 rue des Écoliers – 02 40 64 21 89

PHARMACIES
–  Pharmacie BRASSART – 16 rue de Nantes – 02 40 21 23 80
–  Pharmacie LEMEILLET-BARBIN – Super U, ZA du Butai – 

02 40 21 30 08

POMPES FUNÈBRES
–  Pompes funèbres Allain – 18 rue du Cheval Blanc – 

02 51 74 57 94

PSYCHOLOGUES
–  Laetitia MOUNOUSSAMY – 10 bis avenue Arthus-Princé – 

06 51 65 59 96
–  Justine BONAMY – 1 place de l’Aqueduc – 06 64 90 59 40
– Gabrielle RUSÉ – 10 bis, rue Arthus-Princé – 06 59 99 66 79

SAGE-FEMME
–  Aline LAMBERT – 19 rue de l’Église – 02 51 18 69 07 ou 

06 70 56 28 00

TAXI ET TRANSPORT MÉDICAL
–  Entreprise ALAIN – 06 31 46 08 14

THÉRAPIE MANUELLE
–  Cabinet CANTAT SIONNEAU – 11 rue du Brandais – 

02 40 21 19 08

VÉTÉRINAIRES
–  Dr GRESANLEUX – ZA du Butai – 02 40 21 37 86
–  GWERNVET – 31 rue du Cheval Blanc – 02 51 74 18 17

Samu 15

Pompiers 18

 Police nationale 17

 Urgence 112

 Centre antipoison 02 41 48 21 21

 Allô enfance en danger 119

HORAIRES D’OUVERTURE DES MAIRIES

Mairie de CHAUMES-EN-RETZ
1 rue de Pornic, Arthon en Retz, 44320 Chaumes-en-Retz.
02 40 21 30 11 – mairie@chaumesenretz.fr
–  Matin : du lundi au samedi, 9 h-12 h.
–  Après-midi : lundi, mercredi, jeudi, vendredi, 13 h 30-17 h.
Fermée le mardi après-midi.

Mairie annexe de CHÉMÉRÉ
6 rue de Nantes, Chéméré, 44680 Chaumes-en-Retz.
02 40 21 30 22
–  Matin : du lundi au vendredi : 9 h-12 h.
 Agence postale communale : du lundi au samedi, 9 h-12 h.

Mairie annexe de LA SICAUDAIS
2 place Sainte-Victoire, Arthon en Retz, La Sicaudais, 
44320 Chaumes-en-Retz.
02 40 21 15 15
–  Matin : du lundi au samedi : 8 h 45-11 h 45.
–  Après-midi : fermée.

2 place Sainte-Victoire, Arthon en Retz, La Sicaudais, 

–  Matin : du lundi au samedi : 8 h 45-11 h 45.


